
JOURNAL
DES DEBATS
DU PARLEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ET CANTON DU JURA

No 7 — 2001

4. Décret sur l’encouragement à la prise de la retraite anti-
cipée (deuxième lecture)

5. Motion no 645 
Promouvoir l’éducation aux médias dans les écoles
jurassiennes. Monique Cossali Sauvain (PS)

6. Motion no 646
HEP-BeJuNe: cohésion romande et conditions d’accès
plus souples. Patrice Kamber (PS)

7. Motion no 647

Classement et conservation des archives des collectivi-
tés locales. Ami Lièvre (PS)

(La séance est ouverte à 8.30 heures en présence de 60
députés et des observateurs de Sorvilier et de Moutier).

1. Communications

Le président: Chers collègues Députés, Madame et Mes-
sieurs les Ministres, Messieurs les observateurs, Monsieur le
Vice-chancelier, Madame et Monsieur les secrétaire et huis-
sier, Mesdames et Messieurs les représentants de la presse,
Mesdames, Messieurs, par ces salutations, je déclare ouver-
te la cinquième séance du Parlement de cette année et je
vous adresse mes plus cordiaux messages. Quelques com-
munications avant d’aborder un ordre du jour à nouveau bien
chargé.

En séance du 4 avril dernier, la majorité des membres du
Bureau a constaté que la commission spéciale «Réforme du
Parlement» était parvenue aux terme de son mandat et qu’en
application de l’article 45, alinéa 3, du règlement du Parle-
ment, elle était déclarée dissoute.

Le Sous-comité mixte de coopération interparlementaire
réunissant des députés du Conseil régional de la Vallée
d’Aoste, du Parlement de la Communauté française de Bel-
gique et de notre Assemblée a tenu une séance vendredi
dernier 11 mai à Delémont. Ce sous-comité était présidé par
le député Pierre-André Comte. Dans la soirée, une rencontre
avec les participants m’a permis de constater la satisfaction
de ces derniers pour le travail réalisé au cours de leur séan-
ce de travail, dont l’un des buts était précisément de prépa-
rer la réunion du Comité mixte qui se tiendra en décembre à
Bruxelles.

Le samedi 12 mai a eu lieu la Fête de la Jeunesse juras-
sienne à Tavannes. Comme relevé dans la presse, mon mes-
sage avait pour but d’offrir le partage empreint de solidarité
et de fraternité dans le cadre des objectifs de l’Assemblée in-
terjurassienne. Mes propos ont été ceux de la conciliation.

Séance
du mercredi 16 mai 2001

à la salle Saint-Georges à Delémont

Présidence: Marcel Hubleur (PLR), président

Secrétariat: Jean-Claude Montavon, vice-chancelier d’Etat

Ordre du jour :

1. Communications
2. Questions orales
3. Réforme de l’administration:
3.1 Modification du décret d’organisation du Gouvernement

et de l’administration cantonale (Réorganisation de la
Trésorerie générale) (deuxième lecture) 

3.2 Modification du décret d’organisation du Gouvernement
et de l’administration cantonale (Réorganisation et re-
groupement du Service de la sécurité et de la protec-
tion) (deuxième lecture)

3.3 Modification du décret d’organisation du Gouvernement
et de l’administration cantonale (Réorganisation du Ser-
vice de l’enseignement) (deuxième lecture)

3.4 Modification de la loi sur l’école enfantine, l’école primai-
re et l’école secondaire (Réorganisation du Service de
l’enseignement) (deuxième lecture)

3.5 Modification de la loi sur l’enseignement privé (Réorgani-
sation du Service de l’enseignement) (deuxième lecture)

3.6 Modification du décret d’organisation du Gouvernement
et de l’administration cantonale (Transfert de la Section
des permis de construire au Service de l’aménagement
du territoire) (deuxième lecture)

3.7 Modification de la loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (Transfert de la Section des permis de
construire au Service de l’aménagement du territoire)
(deuxième lecture)

3.8 Modification du décret concernant le permis de construire
(Transfert de la Section des permis de construire au Ser-
vice de l’aménagement du territoire) (deuxième lecture)

3.9 Modification du décret d’organisation du Gouvernement
et de l’administration cantonale (Création d’un laboratoi-
re cantonal) (deuxième lecture)

3.10 Modification du décret d’organisation du Gouverne-
ment et de l’administration cantonale (Regroupement du
Service des forêts à Saint-Ursanne) (deuxième lecture)

3.11 Modification du décret d’organisation du Gouverne-
ment et de l’administration cantonale (Localisation défi-
nitive du Service du registre foncier et du registre du
commerce) (deuxième lecture)
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Le 26 avril dernier à Delémont était présenté l’Artéplage
mobile du Jura et hier, à Neuchâtel, j’ai participé à la mani-
festation intitulée «365 jours, le compte à rebours a com-
mencé», organisée pour marquer, avec une année d’avance,
l’ouverture de l’Expo.02. Mme Wenger, directrice, a terminé
son allocution ainsi: «Ayons du cœur et du cran et l’Expo.02
sera une réussite.» Comme vous l’avez certainement appris
par la presse de ce matin, notre ministre Jean-François Roth
a été désigné à cette occasion président des ambassadeurs
d’Expo.02. De son message, j’ai retenu cette parole: «Ce
grand honneur rejaillira tout entier sur le Jura.». Monsieur le
Ministre, bravo et toutes nos félicitations. (Applaudisse-
ments.)

Je voudrais vous rappeler que nous aurons une séance
supplémentaire le 30 mai; cette séance ne se déroulera que
le matin, peut-être avec une prolongation de quelques ins-
tants après l’heure de midi.

2. Questions orales

Barrières architecturales à l’Office AI de Porrentruy

M. Carl Bader (PLR): Il y a plusieurs mois de cela déjà,
suite au regroupement de l’administration communale de
Porrentruy, le bureau de consultation de l’Office de l’assu-
rance-invalidité a déménagé de ses bureaux de la Chaumont
dans des locaux sis à la rue Pierre-Péquignat, en vieille ville
de Porrentruy. Les anciens bureaux, accessibles aux handi-
capés, étaient donc échangés contre des locaux accessibles
seulement après avoir franchi l’obstacle de plusieurs mar-
ches d’un escalier séculaire. Le même bâtiment abrite entre
autres le service social régional, le centre de puériculture,
mais aussi Pro Senectute et Pro Infirmis: on aurait logique-
ment dû choisir des locaux accessibles pour handicapés,
aussi facilement accessibles pour les personnes âgées. En
plus du problème de l’accès par l’escalier extérieur, il faut
aussi mentionner la porte très lourde qui ne s’ouvre qu’avec
beaucoup de force. Selon mes renseignements, on aurait
trouvé dernièrement un semblant de solution par l’achat de
rampes amovibles qu’il faut placer à la main à deux per-
sonnes, et sur demande bien sûr! 

Une personne qui vient en consultation au bureau de Pro
Infirmis ou à l’AI doit donc se casser la figure contre un es-
calier inaccessible, ensuite doit retourner à son domicile pour
faire un téléphone dans le but de prendre rendez-vous afin
que l’on mette en place les rampes à une heure précise! On
n’a même pas installé une sonnette en bas de l’escalier, car
l’on craint d’être dérangé durant les heures de travail par des
enfants ou autres farceurs! 

Pourquoi ne pouvait-on pas s’apercevoir de ce problème
avant le déménagement?

Comment veut-on remédier à ces problèmes d’accessibili-
té? Et surtout, de manière générale, lors de l’implantation
d’un nouveau service ou d’un déménagement, ne devrait-on
pas appliquer les contraintes fixées par la loi sur les
constructions, à savoir qu’en cas de transformation ou de
construction, et par analogie lors du choix d’implantation d’un
service de l’Etat, on doit éviter les barrières architecturales?

Il est vrai que ce problème ne concerne pas un grand
nombre de personne mais à l’évidence on ne pense pas aux
problèmes lorsque l’on pourrait encore les éviter et on
cherche apparemment toujours à trouver une solution
lorsque le mal est déjà fait. Concernant l’exemple choisi, il
fallait tout simplement ne pas déménager dans ce bâtiment
qui ne se prête manifestement pas à abriter un service de
l’Etat.

Le président: Monsieur le Député, posez votre question
s’il vous plaît.

M. Carl Bader (PLR): Alors comment allez-vous remédier
à cela?

M. Claude Hêche, ministre des Affaires sociales: Je
prends acte de l’information qui vient d’être donnée à cette
tribune par Monsieur le député Carl Bader. Je ne connaissais
pas cette situation. Ce que je puis m’engager à faire devant
vous, Monsieur le Député, c’est tout d’abord renforcer mon
information en la matière puisque différents partenaires sont
concernés dans cette localisation et ces déménagements.
Effectivement, vous l’avez très justement relevé tout à l’heu-
re, il y a des dispositions légales qui doivent être appliquées,
non seulement en théorie mais véritablement en pratique. Il
faut donc favoriser l’accès et la circulation des personnes
handicapées notamment. Je vais me renseigner sur cette si-
tuation et, au besoin, voir de quelle manière des mesures
pourraient être prises pour répondre à l’attente légitime des
personnes handicapées.

M. Carl Bader (PLR): Je suis satisfait.

Futur statut de la gare étoile de Delémont

M. Charles Juillard (PDC): Depuis quelque temps déjà,
les rumeurs les plus diverses circulent concernant le statut
de la gare étoile de Delémont. Il semblerait en effet que les
CFF aient renoncé à déplacer la ligne, comme cela avait été
initialement prévu, en évitant tout simplement Delémont, ce
qui veut dire que les trains continueront de s’arrêter à Delé-
mont pour évidemment laisser monter et descendre des pas-
sagers mais également pour changer la locomotive de côté.

Toutefois, les trains ne se croiseront plus à Delémont. Il y
aura donc des incidences importantes sur les correspon-
dances pour les trains en direction de Glovelier, de Porren-
truy et de Boncourt et pour ceux qui viennent de là évidem-
ment. En effet, si les usagers doivent attendre trop longtemps
sur les quais, ils préféreront venir en voiture à Delémont. Hor-
mis les problèmes de stationnement que cela va induire, cela
videra encore davantage le train régional Porrentruy-Delé-
mont, avec les conséquences que cela pourrait avoir à ter-
me. Il n’est pas exclu non plus qu’il n’y ait pas des consé-
quences pour les postes de travail à la gare de Delémont.
Enfin, à l’heure où l’on se bat pour rétablir la ligne Delle-Bel-
fort, quel avenir aurait celle-ci si la correspondance n’est plus
assurée à Delémont?

Est-ce que le Gouvernement est au courant de cet état de
fait et qu’a-t-il entrepris pour trouver une solution à cet épi-
neux problème qui pourrait marginaliser encore davantage
notre Canton? 

M. Pierre Kohler, ministre de l’Equipement: Le noeud fer-
roviaire de Delémont est un objet important dans l’organisa-
tion des transports publics pour le canton du Jura. Le Gou-
vernement, depuis plusieurs années, est au courant de
l’éventualité de la disparition de ce noeud. Nous avons, dans
le cadre des différentes organisations auxquelles nous ap-
partenons, en particulier à la Conférence des gouvernements
du Nord-ouest de la Suisse et des départements respon-
sables des transports, présenté une variante, en collabora-
tion avec la CITAJ (Conférence intercantonale des transports
de l’Arc jurassien). Vous le savez, les décisions ont été prises
ces dernières semaines. Le noeud ferroviaire de Delémont
disparaîtra en décembre 2004/janvier 2005, et cela malgré
tous les efforts que nous avons menés pour faire en sorte
qu’il soit maintenu.

Par contre, le canton du Jura a toujours demandé, que ce
soit à la Confédération ou aux CFF, de faire en sorte qu’en
cas de disparition de ce noeud ferroviaire, les fonctionnalités
de celui-ci soient sauvegardées. C’est ainsi que le canton du
Jura a obtenu l’introduction, chaque heure et dans les deux
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sens, de trains supplémentaires Porrentruy-Bienne financés
par les CFF et la Confédération. Les modalités et les horaires
sont actuellement en cours de discussion.

Nous avons également obtenu de la part des CFF leur sou-
tien pour l’arrivée du RER bâlois dans le Jura afin d’assurer
les correspondances entre Boncourt, Porrentruy et Bâle.

Donc, si nous arrivons à l’aboutissement de ces discus-
sions, nous verrons qu’en 2005 le noeud ferroviaire de Delé-
mont, malgré sa disparition, aura gardé ses fonctionnalités,
c’est-à-dire d’excellentes correspondances entre le Jura,
Bienne et Bâle.

Nous essayons par ailleurs d’améliorer cette offre. Nous al-
lons d’ailleurs présenter jeudi et vendredi les nouveaux ho-
raires qui seront valables dès le 10 juin de cette année. Vous
pourrez constater que cette offre augmentera d’environ 10%
pour le canton du Jura. Il y aura donc une amélioration de
l’offre en matière ferroviaire, en matière de cars postaux mais
il y aura, parallèlement, une diminution des coûts avec l’in-
troduction de la communauté tarifaire «Le Vagabond», que le
Parlement a approuvée à la fin de l’année dernière.

Nous sommes donc toujours sur le front, Monsieur le Dé-
puté, et, pour vous rassurer, nous nous battons pour faire en
sorte que les transports publics, dans le canton du Jura,
soient de plus en plus efficaces, à des coûts encore moindres
pour l’usager. Il s’agit là d’un développement nécessaire pour
faire en sorte que notre Canton soit attractif et qu’il y ait un
transfert modal de la route sur le rail pour les transports indi-
viduels. Bien entendu, cela demande un engagement de la
part du Gouvernement, de la part du Parlement mais égale-
ment du Service des transports et de l’énergie qui, je dois le
dire, fait un excellent travail dans ce domaine puisque nous
défendons le canton du Jura sur différents fronts, que ce soit
dans les conférences intercantonales ou au niveau interna-
tional pour la ligne Delle-Belfort. Je dois dire que la réouver-
ture de cette ligne permettra de retrouver le noeud ferroviai-
re de Delémont, nous l’espérons, ces prochaines années
parce qu’avec la réouverture de la ligne Delle-Belfort, nous
serons dans un système de réseau et Delémont retrouvera
une importance particulière dans le réseau ferroviaire suisse
et l’ensemble du Jura y gagnera.

M. Charles Juillard (PDC): Je suis satisfait.

Image scandaleuse donnée au Jura par le CICR

M. Francis Girardin (PS): Le CICR a inauguré la semaine
dernière, dans le canton de Genève, un site d’entraînement
pour ses futurs délégués. Ceux-ci sont mis à l’épreuve dans
le terrain et placés dans des conditions identiques à celles
qu’ils pourraient trouver dans leurs futures missions à l’étran-
ger.

Une journaliste du quotidien «Le Temps» a suivi les péri-
péties d’un groupe de candidats-délégués dans ce nouveau
centre de formation. Je vous livre quelques extraits de son
compte rendu paru mercredi passé. Ces futurs délégués ont
été placés «dans un petit pays déchiré par un conflit ethnique
entre Allobroges et Séquanes aux velléités indépendantistes,
dans une région dévastée par les combats.» Au cours de leur
mission, les représentants du CICR sont arrêtés par des mi-
litaires qui les contrôlent; nouvelle citation: «Tout va bien jus-
qu’à ce que le soldats découvrent la présence d’un accom-
pagnateur séquane, autant dire un «terroriste». Les délégués
doivent sortir du véhicule pour expliquer ce qu’ils font et sau-
ver la peau de l’indigène. Ils trouvent alors un blessé civil et
proposent de l’emmener. A peine la civière installée, des pé-
tards explosent dans les bois et suscitent des cris de frayeur
de la part des participants.» Enfin, plus tard, la délégation hu-
manitaire, en jeep «tombe sur une embuscade de rebelles
cagoulés et franchement excités. Sortis sans ménagement,

agenouillés à terre, fouillés, les délégués sont délestés de
leur montre et argent.»

Ce pays fictif visité par le CICR, ce pays de sauvages dé-
crit par la journaliste a un nom officiel, c’est la Jurassie! L’ar-
ticle est d’ailleurs intitulé «Sur les pas du CICR en Jurassie».
Les allusions à notre Canton me paraissent évidentes. Je sa-
vais qu’en différents endroits de notre Suisse, on a une ima-
ge peu flatteuse du Jura mais jamais je ne pensais qu’une or-
ganisation officielle telle que le CICR pourrait pareillement
salir et offenser notre Canton.

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,
partagez-vous mon indignation? Estimez-vous nécessaire de
réagir auprès des responsables de cette organisation?

M. Claude Hêche, président du Gouvernement: J’ai effec-
tivement pris connaissance – avec un regard, je dois dire,
très particulier – de cet article de presse et, comme vous, j’ai
non seulement été surpris mais même choqué par la teneur
de l’article, non pas par celui ou celle qui a rédigé cet article
mais par rapport à l’exercice qui a été mis sur pied par une
organisation aussi importante et reconnue que le CICR. Non
seulement, je suis surpris mais je suis choqué du contenu de
cet article et, dans ce sens, nous allons bien sûr en discuter
la semaine prochaine au niveau gouvernemental et nous al-
lons très certainement intervenir auprès de cette institution
internationale qui nous avait habitués à mieux que d’utiliser,
semble-t-il à la lecture de cet article, d’autres régions que la
nôtre parce que, véritablement, c’est une mauvaise publicité
par rapport à un pays aussi riche de qualités tel que le nôtre.

M. Francis Girardin (PS): Je suis satisfait.

Tracasseries subies par des enseignants en raison de
leur domicile

M. Claude Laville (PCSI): Alors que la nouvelle loi scolai-
re garantit la liberté d’établissement pour les enseignants,
depuis quelques temps, cette liberté fondamentale est ba-
fouée par certains représentants d’autorités communales ou
scolaires jurassiennes. En effet, plusieurs enseignantes et
enseignants primaires qui, nommés lorsqu’ils étaient céliba-
taires dans une commune, se sont mariés quelque temps
plus tard et qui ont choisi, pour des raisons diverses, de s’ins-
taller dans une autre commune jurassienne, subissent des
tracasseries inadmissibles. Les autorités de la commune où
ils enseignent acceptent très mal que leur enseignant ne ré-
side plus, et donc ne paie plus ses impôts, dans la commu-
ne et elles exercent des pressions pour qu’il ou elle revienne
déposer ses papiers dans leur commune. Certaines autorités
sont même allées jusqu’à menacer de ne pas les réélire à
leur poste dans la commune à la prochaine échéance s’ils
n’obtempéraient pas, ou alors leur ont annoncé qu’on leur fe-
rait tellement de misères qu’il partiraient d’eux-mêmes!

Ces pressions sont inacceptables, A l’ère des Accords bi-
latéraux et de la libre circulation des personnes dans une Eu-
rope en construction, à la veille d’une pénurie d’enseignants,
ces méthodes d’un autre âge, qu’on croyait révolues à l’aube
du 21ème siècle, doivent être combattues avec la plus ferme
détermination par les autorités scolaires cantonales.

Ce sont des motifs uniquement fiscaux, du propre aveu de
ces autorités communales, qui motivent leurs pressions et
leurs menaces. Aussi, il est temps de leur rappeler que les
partages intercommunaux d’impôts existent. Il faut égale-
ment souligner le manque de souplesse de certaines com-
munes de résidence de ces enseignants, qui refusent d’en-
trer en matière pour un partage d’impôt.

Avec de telles pratiques, vous imaginez bien que les fu-
sions de communes ne sont pas encore pour demain...
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Aussi, je demande au Gouvernement s’il est prêt à inter-
venir auprès des autorités communales mais également sco-
laires pour leur rappeler les tenants et aboutissants de la loi
scolaire qui garantit la liberté d’établissement des ensei-
gnants jurassiens. Au demeurant, le Gouvernement, par son
Service des communes, ne pourrait-il pas intervenir en tant
que médiateur, pour faciliter le partage intercommunal d’im-
pôts lorsqu’un cas de chamaillerie fiscale lui est signalé, cet
élément étant générateur des pressions exercées sur l’en-
seignant et sa famille? La qualité de l’enseignement passe
par de sereines relations entre enseignants et autorités et le
Gouvernement doit veiller à la préserver.

Mme Anita Rion, ministre de l’Education: Aucune base lé-
gale n’existe pour exiger un partage d’impôts si un ensei-
gnant élit domicile dans une commune jurassienne et en-
seigne dans une autre commune hors du cercle scolaire. Par
contre, on peut comprendre le souci des communes qui sou-
haitent ce partage d’impôts mais en aucun cas nous ne pou-
vons le cautionner. Il est vrai que j’ai eu plusieurs réclama-
tions ces derniers temps de la part d’enseignants ou de com-
munes et le département va diffuser une circulaire pour rap-
peler les bases légales, qui figurent dans la loi scolaire à son
article 90, sous une forme protestative. Il n’y a donc aucune
obligation légale. Par contre, on sait que certains arrange-
ments entre communes existent pour des partages d’impôts
mais ils se font tout à fait à bien plaire.

M. Claude Laville (PCSI): Je suis partiellement satisfait.

Les offices régionaux de placement et la baisse des chô-
meurs de longue durée

M. Serge Vifian (PLR): Les offices régionaux de place-
ment ont amélioré leur efficacité tout en se montrant éco-
nomes, nous apprend le Secrétariat d’Etat à l’économie, plus
connu sous son sigle de SECO. Un des résultats les plus
spectaculaires à porter à leur crédit est la baisse du nombre
de chômeurs de longue durée, qui sont passés de 34% à
16% entre la mi-1998 et la fin de l’année 2000. Or, une étu-
de commanditée par le Gouvernement jurassien arrivait en
mai 1997 à la conclusion inverse que le nombre des chô-
meurs de longue durée allait s’accroître considérablement
ces prochaines années.

Quand on connaît le peu d’empressement que le SECO
manifeste pour les politiques d’insertion au nom d’une
conception purement comptable de la nécessité d’assister
qui fleure le paternalisme philanthropique, on est en droit de
se poser quelques questions que je soumets au Gouverne-
ment.

En l’occurrence, l’efficacité mesure-t-elle la baisse du
nombre de chômeurs de longue durée ou leur disparition des
statistiques? Les économies réalisées par les ORP tradui-
sent-elles une amélioration de leur gestion ou la réduction de
leurs effectifs (puisque 13 ORP ont été fermés, nous précise-
t-on)? Et enfin, quelle utilisation le canton du Jura compte-t-
il faire de la part proportionnelle du bonus qui lui sera versée
en tant qu’un des bons élèves? Au total, ce sont 3,6 millions
qui seront distribués aux ORP cantonaux ayant réalisé une
performance supérieure à l’indice national.

M. Jean-François Roth, ministre de l’Economie: Monsieur
le Député, en fait, même les statistiques peuvent se tromper
et les tendances indiquées en 1997 s’agissant des chômeurs
de longue durée ont été partiellement contredites par les
faits.

Vous savez que l’organisation du marché public de l’em-
ploi, se déroule maintenant sur la base de contrats de pres-
tations entre la Confédération et les cantons. En fait, ce sont
l’ensemble des prestations et notamment les mesures ac-

tives du marché du travail mises en place par le Canton, qui
reste souverain pour cela, qui sont mesurées à travers
quelques indicateurs. Pour vous rassurer, parmi ces der-
niers, il y a effectivement la rapidité de l’insertion – la per-
sonne qui se trouve momentanément sans emploi, sa réin-
sertion dans le marché du travail – mais il y a aussi un autre
critère tout aussi important qui est la qualité de la réinsertion.
C’était un point sur lequel en particulier les cantons romands,
dont le nôtre, avaient insisté au moment de la mise en place
du système. Et il figure parmi l’un des quatre critères pré-
pondérants dans l’évaluation du travail des ORP, donc de
l’ensemble des prestations fournies par les ORP cantonaux.

Vous connaissez la situation du marché du travail: le chô-
mage, maintenant, est en nette décrue et il y a eu des re-
structurations et des rationalisations. En fait, durant l’année
2000, il n’y aura pas de malus mais il y aura quelques bonus.
Je dois ici quand même faire état d’une excellente nouvelle
pour notre Canton: dans l’échelle des traitements cantonaux,
notre Canton se situe en deuxième place, ex aequo avec
Schaffhouse, après Nidwald-Obwald, où les problèmes sont
tout à fait différents (il y a peu de chômeurs), sur une base
100, à 107 points. C’est un résultat très performant dans le-
quel, encore une fois, est comprise la prise en compte de la
qualité de la réinsertion.

A ce titre-là, pour l’année 2000, c’est un montant de l’ordre
de 95’000 francs – sur les 3 millions et quelque que vous
avez cité – qui reviendront au canton du Jura et ce montant
sera versé dans le fonds pour l’emploi qui, lui-même, pro-
meut la qualité des mesures actives du marché du travail.

J’aimerais ici, pour conclure, quand même dire que les
ORP jurassiens, qui ont été quelquefois chahutés au plus fort
du chômage, ont véritablement très bien tiré leur épingle du
jeu et on a, dans le Jura, un service public de l’emploi très
performant. Il faut aussi, quand c’est le moment, rendre hom-
mage à notre administration publique.

M. Serge Vifian (PLR): Je suis satisfait.

Mise en œuvre du plan sanitaire et future augmentation
des primes d’assurance-maladie

M. Rémy Meury (POP): Lors de la séance du 6 dé-
cembre dernier, plusieurs interventions ont eu pour sujet la
mise en œuvre du plan sanitaire ainsi que les hausses des
primes caisses-maladie. C’était notamment le cas d’une in-
terpellation que j’avais déposée et qui demandait, en sub-
stance, si le Gouvernement entendait intervenir auprès de
la Confédération pour trouver un remède à ces hausses de
primes incessantes et s’il allait mettre en œuvre le plan sa-
nitaire, notamment par la prise de décisions concernant les
dimensions et les types d’hôpitaux à maintenir dans le Jura.
Monsieur le ministre Hêche, vous avez répondu que, sur le
premier point, vous partagiez mon appréciation sur la créa-
tion d’une caisse unique et sur la fixation des primes en
fonction des revenus. Pour ce qui est des hôpitaux, vous
avez indiqué que le Parlement serait saisi d’un message
présentant des propositions claires au début du printemps
2001. Vous ajoutiez que, dans les deux cas, le Gouverne-
ment prendrait ses responsabilités.

Une nouvelle hausse des primes des caisses-maladie
étant annoncée pour 2002, je me permets de vous deman-
der, Monsieur le Ministre, si vous avez entrepris des dé-
marches auprès de la Confédération concernant le calcul des
primes dans le sens que j’ai indiqué. Dans le cas contraire,
entendez-vous le faire avant que les nouvelles hausses an-
noncées soient définitives car il ne suffira pas alors de
pondre un communiqué indigné tout en proposant simple-
ment aux assurés de changer de caisse pour qu’ils avalent la
pilule?
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En dehors de la récente proposition d’un seul hôpital inter-
jurassien, qui permettra sans doute d’éviter de prendre des
décisions douloureuses avant les prochaines élections, où
en est le dossier des hôpitaux jurassiens puisque, au cas où
vous l’ignoriez, Monsieur le Ministre, cette année comme tou-
te les années, et dans le Jura comme ailleurs, l’équinoxe de
printemps s’est produite aux environs du 21 mars!

M. Claude Hêche, ministre de la Santé: Je comprends et
je partage régulièrement les doléances formulées à cette tri-
bune, je dirais de manière régulière, de toutes les sensibilités
très riches qui composent cet hémicycle parlementaire, no-
tamment au niveau des coûts de la santé.

Première réponse, Monsieur le Député. Je pense que le re-
mède à cette augmentation des coûts, c’est à nous de le
trouver par rapport à des décisions importantes que le Gou-
vernement tout d’abord, le Législatif ensuite, voire peut-être
le peuple jurassien, devra prendre ces prochains mois ou ces
prochaines années.

En ce qui concerne la première question que vous posez
s’agissant des démarches auprès de l’Office fédéral des as-
surances sociales, pour vous rassurer, Monsieur le Député,
ces démarches sont régulières. Elles sont entreprises parti-
culièrement par le Service de la santé, avant que le service
fédéral que je viens de citer ne statue s’agissant de l’aug-
mentation des primes. En clair, cela veut dire que les cantons
qui le souhaitent, et c’est le cas du Jura, rencontrent les par-
tenaires fédéraux et présentent leur appréciation sur l’évolu-
tion des coûts de la santé. Dans ce sens, cela nous permet,
non seulement de commenter nos chiffres mais également
d’essayer d’influencer au mieux l’office fédéral qui statue en
dernier ressort s’agissant de la fixation des primes d’assu-
rance-maladie. Ce travail s’effectue en principe dans le cou-
rant du mois de septembre puisque la décision fédérale tom-
be au début du mois d’octobre.

Deuxième volet de réponse, Monsieur le Député (mais je
n’ai que quatre minutes pour répondre à votre question)
s’agissant de l’évolution du dossier du plan hospitalier. J’ai-
meras dire à cette tribune que je comprends et que je peux
même aussi partager les soucis, voire les craintes, des diffé-
rents acteurs et partenaires qui s’expriment ces dernières se-
maines. Différents scénarios sont examinés; ils vont dans le
sens du statu quo, avec les incidences que chacun peut
comprendre, peut-être pas partagées; ce n’est en tout cas
pas ce que je partage parce que cela nécessiterait de déga-
ger des moyens financiers assez importants ou alors vérita-
blement la prise de mesures dans une phase que j’appelle-
rais transitoire et en se dirigeant vers un objectif qui pourrait
être celui d’un hôpital de soins aigus, voire même un hôpital
interjurassien. Ce sont donc différentes pistes qui sont exa-
minées, ceci en collaboration avec les professionnels de la
santé et en particulier avec le collège médical unique qui, je
le rappelle encore une fois à cette tribune, est composé de
médecins des établissements hospitaliers de Porrentruy et
de Delémont.

Je pense que, dans ce dossier, il faudra prendre notre cou-
rage à deux mains et, dans ce sens, il faut essayer d’antici-
per. Anticiper, c’est prendre aussi quelque part nos respon-
sabilités; selon moi et selon le Gouvernement, c’est aussi es-
sayer de se donner ce que j’appellerais une meilleure chan-
ce de maîtriser notre futur.

Je termine pour vous donner quelques chiffres. Tout
d’abord, le résultat de l’exercice 2000 du Centre de gestion
hospitalière: déficit de 7,2 millions de francs. Les projections
dans le futur – parce que le ministre des Finances, Gérald
Schaller, et moi-même avons rencontré une délégation du
Centre de gestion hospitalière il y a une quinzaine de jours –
qui ont été élaborées par le CGH nous indiquent que, dans
les cinq prochaines années, si les enveloppes des assureurs
et celles de l’Etat étaient maintenues à la situation actuelle,

le déficit avoisinerait un ordre de grandeur de 20 millions de
francs de déficit par année.

Le président: Veuillez conclure, Monsieur le Ministre!

M. Claude Hêche, ministre de la Santé: Oui, Monsieur le
Président, bien sûr, je vais obéir, mais vous comprendrez
bien que cela nécessite de prendre quelque peu de temps
pour essayer de trouver non pas une idée commune parta-
gée par tout le monde, parce que c’est très difficile, mais, vé-
ritablement, il faudra se poser la question: statu quo – et
nous nous donnons les moyens de cette politique avec des
chiffres que je viens d’indiquer, en étant aussi extrêmement
clairs vis-à-vis du citoyen parce que les primes d’assurance
vont augmenter; si nous n’arrivons pas à apporter une maî-
trise des coûts, il y aura non seulement augmentation mais
explosion des primes; il est vrai que c’est un débat très diffi-
cile – ou alors, deuxième scénario, avoir le courage de
prendre un certain nombre de mesures, non seulement au ni-
veau du territoire jurassien (frontière actuelles) mais – je le
souhaite, et nous le souhaitons nous, membres du Gouver-
nement – élargir cette réflexion sur un bassin de population
un plus conséquent avec le Jura méridional; dans ce sens (je
l’avais d’ailleurs indiqué il y a quelques semaines déjà), j’at-
tends un prise position de mon collègue, M. Samuel Bendt,
pour savoir si, concrètement, le canton de Berne est intéres-
sé à poursuivre également la réflexion dans ce sens.

Le président: Merci, Monsieur le Ministre!

M. Claude Hêche, ministre de la Santé: Voilà, les ques-
tions sont posées. S’agissant du calendrier, très honnête-
ment dit à cette tribune, je pense que nous aurons quelque
peu de retard, un retard de quelques semaines, mais nous
pourrons vous présenter un dossier suffisamment ficelé et
étayé au début du deuxième semestre de cette année enco-
re.

M. Rémy Meury (POP): Je suis partiellement satisfait.

Dossier des hôpitaux et intervention télévisée du mi-
nistre de la Santé

Mme Jacqueline Hêche (PDC): Ma question permettra à
Monsieur le ministre de compléter encore ses informations.
Dossier délicat, il est vrai, que celui des hôpitaux, d’où une
inquiétude toujours plus pesante et cela tout spécialement en
Ajoie. Surprise et stupéfaction hier soir au Journal romand
d’entendre Monsieur le ministre de la Santé faire des décla-
rations péremptoires sur l’avenir des hôpitaux du Jura et du
Jura bernois, affirmant notamment qu’il militait en faveur d’un
seul hôpital interjurassien!

De telles affirmations nous surprennent puisque le ministre
avait informé la commission de la santé que, dans les pro-
chaines semaines, nous parviendrait enfin le message. Sans
vouloir entrer en matière sur le fond du problème, nous nous
étonnons quand même de la procédure utilisée dans le trai-
tement de ce dossier! En effet, Monsieur le ministre, sous
couvert de consultation, arpente le Jura pour présenter son
projet. Or, à ce stade et à notre connaissance, le Gouverne-
ment n’a pas été saisi du dossier, d’où notre question: est-ce
que le ministre de la Santé s’exprimait au nom du Gouverne-
ment ou en son nom personnel? Et pourquoi la procédure
habituelle n’est pas respectée dans le traitement de ce dos-
sier?

M. Claude Hêche, ministre de la Santé: J’ai indiqué tout à
l’heure, Madame la Députée, que je pouvais comprendre et
peut-être même partager en partie cette inquiétude mais les
enjeux sont tels. Vous savez, politiquement parlant, j’aime-
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rais peut-être bien que ce dossier trouve une solution, par
exemple le statu quo. Ce serait tellement facile mais je crois
que, véritablement (nous sommes également payés pour
cela) il faut non seulement formuler des propositions
concrètes mais prendre des décisions qui ne peuvent pas
plaire à tout le monde. Mais on ne peut pas se situer dans un
dossier – encore une fois dans lequel chacun hurle lorsqu’il y
a augmentation de primes, chacun pose des questions, s’in-
terroge et dit que les coûts de la santé explosent – et puis
rester là, béat et ne pas proposer ou prendre des mesures.
Je crois que, véritablement, l’enjeu se pose à ce niveau-là.

Effectivement, j’ai été interpellé par la Télévision Suisse
Romande. Il faut considérer mon intervention comme une pis-
te à explorer. J’aimerais aussi vous rappeler que, dans le dia-
logue interjurassien, assez régulièrement, il est porté critique
vis-à-vis du collège gouvernemental, au niveau des institu-
tions communes, voire même de la réalisation des résolutions
de l’Assemblée interjurassienne, que nous aurions quelques
lenteurs. Alors je vous renvoie à la résolution no 27 de l’As-
semblée interjurassienne qui indique très clairement qu’il faut
non seulement renforcer la collaboration mais réfléchir en
commun. Je ne fais que respecter cet engagement. Le Gou-
vernement jurassien a statué sur cette résolution. Nous atten-
dons encore la prise de position définitive du Gouvernement
bernois mais nous sommes entrés en matière et nous allons
répondre favorablement au contenu de cette résolution dans
les contours que je viens brièvement d’indiquer.

Je constate aussi que votre information est assez bonne,
Madame la Députée. Effectivement, le Gouvernement n’a
pas encore statué sur ce dossier mais je vous rassure, il bé-
néficie d’une bonne, voire d’une très bonne information.
Connaissant la composante et la richesse de ce Gouverne-
ment, vous vous imaginez bien que je serais régulièrement
interpellé si je ne donnais pas d’informations à mes col-
lègues.

Mme Jacqueline Hêche (PDC): Je suis partiellement sa-
tisfaite.

Généralisation de la taxe au sac pour éviter le tourisme
des poubelles

M. Daniel Hubleur (PCSI): Fin 1998, le peuple jurassien a
refusé une taxe au sac généralisée au niveau cantonal, cel-
le-ci ayant été, à mon point de vue, mal expliquée, partant
mal comprise par nos concitoyens. Depuis lors, force est de
constater que la tendance est toute autre, notamment dans
la vallée de Delémont où une trentaine de communes ont ins-
tauré une telle taxe. Aussi, nous devons bien constater au-
jourd’hui que le tourisme des poubelles entre communes
ayant une taxe et celles ne l’ayant pas est effectif et que seu-
le une taxe au niveau cantonal peut éviter cela.

Concernant les menaces de l’introduction d’une taxe qui
avait été avancée lors du débat en 1998, soit de trouver des
déchets dans les forêts ou tout autre endroit, cela s’avère
faux car on constate que la taxe provoque une diminution im-
portante des ordures ménagères (de moitié pour certaines
communes) et que, par contre, la fréquentation des centres
de tri a fortement augmenté, que ce soit la récupération du
papier, du verre, etc. ou aussi le compostage qui est en forte
augmentation et cela est très réjouissant.

Aussi, tenant compte de ces constatations, le Gouverne-
ment ne pense-t-il pas qu’il est temps de relancer le débat,
soit de généraliser une taxe au sac au niveau cantonal, par-
tant de l’idée que cela apporterait plus d’égalité et moins de
querelles entre nos villages?

M. Pierre Kohler, ministre de l’Environnement: Le Gou-
vernement jurassien a pour habitude de suivre non seule-
ment les recommandations du Parlement mais également les

votations populaires, surtout lorsque celles-ci sont récentes.
Vous l’avez dit, Monsieur le Député, le peuple jurassien a re-
fusé la loi sur les déchets qui prévoyait une taxe au sac. Le
Gouvernement était également opposé à cette taxe au sac
pour différentes raisons que vous connaissez très bien. Il n’a
donc pas l’intention de revenir avec une proposition de taxe
au sac cantonale. Cette capacité de fixer une taxe au sac ap-
partient aux communes, suite aux décisions prises par le
Parlement. 

J’estime, pour ma part – un étude est en train d’être menée
au niveau fédéral – que la taxe au sac est une erreur envi-
ronnementale. Je n’y reviendrai pas, vous le savez, vous
connaissez mon opinion. Simplement, aujourd’hui, je réponds
non à votre question et le Gouvernement n’a pas l’intention,
sauf à dire qu’il se fait imposer cela par le Parlement au tra-
vers d’une motion, d’introduire une taxe au sac cantonale.

M. Daniel Hubleur (PCSI): Je ne suis pas satisfait.

Dégradation des refuges forestiers

M. René Schaffter (UDC): Le canton du Jura possède plu-
sieurs baraques ou refuges forestiers situés dans les di-
verses forêts domaniales, par exemple Lucelle, Sur-le-Mont,
Folpotat, Frénois, Montépoirgeat pour ce qui concerne le dis-
trict de Delémont; pour les autres districts, je ne les connais
pas et je m’abstiens de citer des noms. Il s’avère que ces bâ-
timents se dégradent fortement et mériteraient un meilleur
entretien. Sachant pertinemment que, dans ce secteur, suite
à l’ouragan «Lothar», les financements sont des plus diffi-
ciles pour réaliser des travaux de maintenance, le Gouver-
nement, respectivement le Département, est-il sensible à ce
problème d’entretien nécessaire à effectuer ou alors serait-il
tenté de remettre ces refuges forestiers, contre une rétribu-
tions raisonnable, aux diverses communes et bourgeoisies
de l’endroit, qui pourraient les mettre beaucoup plus effica-
cement à disposition des familles et des sociétés des alen-
tours, les fins de semaine ou le dimanche, afin de permettre
à la population de passer une journée agréable en forêt, à un
prix très modique?

M. Pierre Kohler, ministre de l’Environnement: Les ca-
banes forestières font partie du patrimoine de la République
et Canton du Jura. Nous avons, comme vous l’avez indiqué
Monsieur le Député, sur l’ensemble du territoire cantonal plu-
sieurs cabanes forestières et celles-ci feront l’objet, ces pro-
chaines années, d’un programme d’entretien particulier
puisque, comme vous l’avez signalé, depuis plusieurs an-
nées, il n’y a effectivement pas eu d’entretien courant de ces
bâtiments.

Je prends au vol la suggestion que vous faites de voir s’il
est possible de discuter avec des communes ou des bour-
geoisies pour éventuellement reprendre ces cabanes fores-
tières. Je dois dire que l’idée, à première vue, me séduit
mais, bien entendu, je dois faire une analyse avec le Service
des forêts, éventuellement avec le Service des communes,
pour voir quelles sont les possibilités d’éventuellement re-
donner ces cabanes, pour autant qu’elles ne servent pas à
l’intérêt de l’Etat, à d’autres collectivités publiques. En ce qui
concerne l’entretien, je peux vous rassurer, Monsieur le Dé-
puté, il se fera ces prochaines années.

M. René Schaffter (UDC): Je suis satisfait.

Dédommagement promis aux propriétaires de forêts à la
suite de l’ouragan «Lothar»

M. Gabriel Cattin (PDC): Suite à l’ouragan appelé «Lothar»
du 26 décembre 1999, la Confédération a débloqué quelques
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millions au titre de dédommagement aux propriétaires fores-
tiers, autant aux communes que privés. Etant interpellé plus
spécialement par des propriétaires privés se demandant où en
est ce dossier et quand pourront-ils recevoir les indemnités
promises compte tenu des pertes subies par la mise en œuvre
des chantiers, les risques plus élevés d’accidents, le coût de
façonnage, le débardage plus cher et surtout de la chute des
prix du bois, je crois savoir que, plus précisément, la mise en
œuvre de certains chantiers est à peine couverte par le prix du
bois obtenu. Monsieur le Ministre, pouvez-vous rassurer ces
propriétaires, les communes, plus précisément ceux qui n’ont
encore rien reçu et dans quel délai?

M. Pierre Kohler, ministre de l’Environnement: L’ouragan
«Lothar» a été une catastrophe, vous le savez, et il m’appar-
tient ici de remercier encore, au nom du Gouvernement ju-
rassien, toutes celles et tous ceux qui ont participé à la remi-
se en état des forêts. Je dois dire que ce travail touche bien-
tôt à son terme. Je crois que cela a été fait de manière très
professionnelle; les accidents ont été très rares et il n’y a pas
eu de victimes dans le canton du Jura; on s’en réjouit.

Le problème que vous soulevez concernant les indemnités
sera réglé ces prochains mois. Actuellement, sauf erreur, les
deux tiers des montants ont déjà été versés aux communes
au titre des indemnités et les propriétaires privés devraient
toucher leur dû avant l’été.

Il est bien entendu que le Parlement sera encore saisi,
avant l’été, en juin, d’un crédit de l’ordre de 1 million à 1,5 mil-
lion. Vous le savez, il s’agit du dernier train de mesures dans
le cadre de l’ouragan «Lothar». Actuellement, nous sommes
en discussion avec la Confédération pour savoir quelle serait
sa part, notamment pour le soutien à l’énergie bois. Quant
aux propriétaires, que ce soient les communes ou les privés,
les paiements suivent, certainement pas aussi vite que ceux-
là le souhaiteraient mais, bien entendu, nous ferons diligen-
ce pour faire en sorte que nous puissions minimiser les
pertes importantes qu’ont subies les propriétaires de forêts
suite à l’ouragan «Lothar».

M. Gabriel Catin (PDC): Je suis satisfait.

Rapport bisannuel du Gouvernement sur la réalisation
des motions et des postulats

Mme Germaine Monnerat (PDC): Le règlement du Parle-
ment, dans son article 54, alinéa 3, stipule: «Le Gouvernement
dresse dans un rapport bisannuel l’état de réalisation des mo-
tions et des postulats acceptés par le Parlement.» Le dernier
rapport date de janvier 1998. Quand le Gouvernement nous
soumettra-t-il le prochain rapport, qui devrait être bisannuel?

M. Claude Hêche, président du Gouvernement: Vous rece-
vrez ce dossier au début des vacances d’été – je réfléchissais
sur l’année, Madame la Députée! – de cette année. Tous les
services ont fait part de la situation sur l’ensemble des motions
et des postulats déposés et traités non seulement par le Gou-
vernement mais par le Parlement. Vous allez recevoir ce do-
cument cette année encore et je vais m’engager à ce qu’il vous
parvienne prochainement pour que vous puissiez passez d’ex-
cellentes vacances à la lecture de ce document!

Mme Germaine Monnerat (PDC): Je suis satisfaite.

3. Réforme de l’administration

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission spé-
ciale «Réforme administrative»: Monsieur le Président, je
vous propose d’examiner les textes dans l’ordre où ils sont
indiqués dans l’ordre du jour de cette séance. Il n’y aura pas

de débat d’entrée en matière proprement dit et, donc, le pre-
mier sujet à l’ordre du jour est celui traitant de la Trésorerie
générale.

3.1 Modification du décret d’organisation du Gouverne-
ment et de l’administration cantonale (Réorganisa-
tion de la Trésorerie générale) (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
Le décret d’organisation du Gouvernement et de l’adminis-

tration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 172.111) est mo-
difié comme il suit:

Article 85   (nouvelle teneur)
La Trésorerie générale a les attributions suivantes:
a) élaboration, en collaboration avec le Service juridique,

de la législation relative aux finances publiques;
b) gestion des finances publiques;
c) élaboration du budget, des comptes de l’Etat et de plans

financiers pluriannuels;
d) examen, du point de vue financier, des projets législatifs,

des conventions et des contrats;
e) organisation de la comptabilité financière et analytique

de l’Etat;
f) gestion des liquidités, des débiteurs et des fournisseurs;
g) contrôle budgétaire;
h) tout autre attribution conférée par la législation.

Article 86
(Abrogé.)

II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

Le président: Le vice-chancelier d’Etat:
Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission: La
commission n’a pas apporté de modification aux dispositions
issues de la première lecture. Elle vous demande donc d’ac-
cepter définitivement la nouvelle teneur de l’article 85 et
l’abrogation de l’article 86 du DOGA.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

L’article 85 est adopté et l’article 86 est abrogé sans dis-
cussion.

Le chiffre II, ainsi que le titre et le préambule, sont adoptés
sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification du décret est
adoptée par la majorité du Parlement.

3.2 Modification du décret d’organisation du Gouverne-
ment et de l’administration cantonale (Réorganisa-
tion et regroupement du Service de la sécurité et de
la protection) (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:
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I.
Le décret d’organisation du Gouvernement et de l’adminis-

tration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 172.1111) est
modifié comme il suit:

Article 134a   (nouveau)   Siège
L’Office de la sécurité et de la protection a son siège à Alle.

II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

Le président: Le vice-chancelier d’Etat:
Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission: La
commission vous invite à confirmer votre vote de première
lecture en ce qui concerne l’introduction d’un nouvel article
134a dans le DOGA.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

L’article 134a et le chiffre II, ainsi que le titre et le préam-
bule, sont adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification du décret est
adoptée par la majorité des députés.

3.3 Modification du décret d’organisation du Gouverne-
ment et de l’administration cantonale (Réorganisa-
tion du Service de l’enseignement) (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
Le décret d’organisation du Gouvernement et de l’adminis-

tration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 172.111) est mo-
difié comme il suit:

Article 69   (nouvelle teneur)
Le Service de l’enseignement a les attributions suivantes:
a) élaboration, en collaboration avec le Service juridique,

de la législation relative à l’instruction publique;
b) administration, gestion et coordination de l’ensemble

des activités matérielles et pédagogiques des écoles;
c) création et suppression de classes; règlement des ques-

tions administratives concernant le corps enseignant; contrô-
le de l’effectif de ce dernier, etc.;

d) surveillance et conseil pédagogique des enseignants;
e) surveillance, conseil et assistance administrative des di-

recteurs et des autorités scolaires locales;
f) perfectionnement des enseignants;
g) recherche pédagogique;
h) coordination avec divers services, notamment le Servi-

ce de la formation professionnelle, le Service de la santé, le
Bureau de l’égalité entre femmes et hommes et l’Office des
sports;

i) éducation et formation des handicapés;
j) collaboration à la formation des adultes;
k) toute autre attribution conférée par la législation.

Article 72   (nouvelle teneur)
1 Au Service de l’enseignement sont adjointes:
a) la commission du Lycée cantonal et de l’Ecole supé-

rieure de commerce de Porrentruy;

b) la commission de l’Ecole supérieure de commerce de
Delémont;

c) la commission de l’Ecole de culture générale de Delé-
mont;

d) la commission de l’Institut pédagogique;

e) la commission des équivalences des certificats d’apti-
tudes pédagogiques;

f) la commission du baccalauréat.
2 Sont en outre subordonnées au Service de l’enseigne-

ment:

a) la commission de l’enseignement;

b) la commission de coordination des mesures de pédago-
gie compensatoire;

c) la commission d’orientation en matière de prolongation
de la scolarité obligatoire;

d) la commission consultative pour la scolarisation des en-
fants de migrants;

e) les conférences des directeurs d’écoles.

II.

Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente
modification.

Le président: Le vice-chancelier d’Etat:
Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission: La
commission a pris note des explications verbales de la mi-
nistre de l’Education touchant l’article 72, alinéa 2 (suppres-
sion de l’ancienne lettre d instituant la commission pour la
planification et les constructions scolaires) et souhaite que
cette question soit réexaminée lorsque le Parlement devra se
prononcer sur le décret concernant les constructions sco-
laires. Elle vous prie par ailleurs de confirmer votre vote de
première lecture s’agissant de la nouvelle teneur des articles
69 et 72 DOGA.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Les articles 69 et 72, ainsi que le titre et le préambule, sont
adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification du décret est
adoptée par la majorité du Parlement.

3.4 Modification de la loi sur l’école enfantine, l’école
primaire et l’école secondaire (Réorganisation du
Service de l’enseignement) (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.

La loi du 20 décembre 1990 sur l’école enfantine, l’école
primaire et l’école secondaire (loi scolaire) (RSJU 410.11) est
modifiée comme il suit:

Article 81, alinéas 2 (abrogé) et 4 (nouvelle teneur)
2 (Abrogé.)
4 Le Gouvernement désigne l’instance compétente et fixe

les conditions et les procédures de promotion et d’orientation
des élèves.
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Article 85, alinéa 2 (nouvelle teneur)
En cas d’urgence ou de nécessité, l’autorité de nomination

peut procéder à un engagement temporaire sous contrat de
droit administratif sans mise au concours.

Article 86, alinéa 2 (nouvelle teneur)
Dans des cas exceptionnels, l’autorité de nomination peut

engager de manière temporaire sous contrat de droit admi-
nistratif une personne ne répondant pas aux conditions de
nomination.

Article 114, alinéa 2 (nouvelle teneur)
Les membres de la commission d’école sont désignés par

l’assemblée des délégués.

Article 120, alinéa 5 (nouvelle teneur)
Un représentant du Service de l’enseignement peut assis-

ter aux séances de la commission avec voix consultative.

Article 138 (nouvelle teneur)
1 Les devoirs surveillés offrent aux élèves la possibilité d’ef-

fectuer tout ou partie de leurs devoirs scolaires à l’école avec
l’aide d’une personne qualifiée, en principe d’un enseignant.

2 Les écoles organisent les devoirs surveillés selon les be-
soins, dans le cadre des directives du Département.

3 La fréquentation des devoirs surveillés est gratuite. Les
élèves ont l’obligation de fréquenter les prestations de de-
voirs surveillés auxquelles ils sont inscrits.

Article 138a (nouveau)   Permanences
1 Dans des cas particuliers, les écoles peuvent être autori-

sées à organiser sous l’appellation de «permanences» des
prestations de prise en charge et de surveillance des élèves
placés sous la responsabilité de l’école.

2 Le Département édicte les directives nécessaires.

Article 147, alinéas 1 (nouvelle teneur), 2 (abrogé) et 4
(nouvelle teneur)

1 Le Service de l’enseignement exerce sa fonction de
conseil et de surveillance pédagogiques des enseignants par
l’intermédiaire des conseillers pédagogiques.

2 (Abrogé.)
4 Le Département définit le champ d’activité de chaque

conseiller pédagogique.

Article 148, alinéas 2 et 3
(Abrogés.)

Article 149 (nouvelle teneur)
1 Le conseiller pédagogique conseille les enseignants pla-

cés sous sa responsabilité; il contrôle la qualité de l’ensei-
gnement; il assiste les autorités scolaires dans les domaines
relatifs à l’activité pédagogique des enseignants.

2 A cette fin, il a notamment les attributions suivantes:
a) il visite régulièrement les classes, conseille les ensei-

gnants, enregistre leurs succès et leurs difficultés;
b) il veille à ce que l’éducation donnée soit conforme aux

principes énoncés dans la présente loi;
c) il apprécie et contrôle la qualité de l’enseignement et

l’application des plans d’études;
d) il conseille les directeurs et les autorités scolaires lo-

cales pour tout ce qui a trait à l’activité pédagogique des en-
seignants;

e) il accomplit les tâches particulières que peuvent lui attri-
buer la Département ou le Service de l’enseignement.

3 En outre, le conseiller pédagogique prend les décisions
que la présente loi ou les règlements placent dans sa com-
pétence.

Article 150, alinéa 1 (nouvelle teneur)   d) Conférences des
directeurs

Le Service de l’enseignement réunit les directeurs en
conférences.

Article 156, alinéa 1 (nouvelle teneur)
Les dénonciations contre la commission d’école, le direc-

teur, l’enseignant et le conseiller pédagogique sont adres-
sées au Service de l’enseignement, qui instruit le dossier.

II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

Propositions de la commission et du gouvernement:
Article 148, alinéas 2 et 3
Proposition de la majorité de la commission:
2 Le conseiller pédagogique est titulaire du certificat d’apti-

tudes pédagogiques du niveau ou du secteur considéré,
complété par une formation pédagogique et psychologique
supérieure. Celle-ci peut être acquise en cours d’emploi.

3 Il est astreint à un perfectionnement professionnel régu-
lier.

Proposition du groupe PDC:
2 En principe, le conseiller pédagogique est titulaire du cer-

tificat d’aptitudes pédagogiques du niveau ou du secteur
considéré, complété par une formation pédagogique et psy-
chologique supérieure. Celle-ci peut être acquise en cours
d’emploi.

3 Il est astreint à un perfectionnement professionnel régu-
lier.

Proposition du Gouvernement:
2 Le conseiller pédagogique est titulaire du certificat d’apti-

tudes pédagogiques du niveau ou du secteur considéré, en
principe complété par une formation pédagogique et psycho-
logique supérieure. Celle-ci peut être acquise en cours d’em-
ploi.

3 Il est astreint à un perfectionnement professionnel régu-
lier.

Proposition de la minorité de la commission:
(Abrogation des alinéas 2 et 3 = décision de première lec-

ture).

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission: La
commission vous propose les articles 81, 85, 86, 114, 120,
138, 138a, 147, 149, 150, 156, qui ne suscitent pas de di-
vergences. Seul l’article 148 fera l’objet d’un débat opposant
une majorité dont le porte-parole est Jacques Riat à une mi-
norité vraiment très minoritaire puisqu’elle n’a que votre ser-
viteur comme interprète!

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Article 148, alinéas 2 et 3

M. Jacques Riat (PS), en nom de la majorité de la com-
mission: En première lecture, Odile Montavon a défendu le
maintien de l’article 148, alinéas 2 et 3, de la loi scolaire, qui
concerne la formation des conseillers pédagogiques. Pris
certainement par d’autres  enjeux de la réforme, ce Parle-
ment n’a peut-être pas perçu toute l’importance de la ques-
tion de cette formation. Lors de sa dernière séance, la com-
mission a repris le débat à ce sujet et vous demande, dans
sa majorité, le maintien de l’article 148, alinéas 2 et 3, de la
loi scolaire pour les raisons suivantes:

Madame la ministre, en première lecture, a défendu le pro-
jet du Gouvernement et la suppression de cet article en di-
sant que la pratique a démontrée que les exigences posées,
s’agissant de la formation des conseillers pédagogiques,
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n’étaient pas réalisables et que l’essentiel est que le
conseiller pédagogique ait une formation d’enseignant et de
l’expérience. De l’avis de la majorité de la commission, cet
avis n’est pas pertinent pour des raisons qui relèvent de la
politique de la formation, de la qualité de l’enseignement et
de la politique du personnel.

La politique de la formation. Nous avons abandonné le sys-
tème de l’inspectorat pour celui des conseillers pédago-
giques, c’est-à-dire pour un système plus exigeant; c’est plus
facile de contrôler que d’aider. Pour conseiller ses anciens
collègues, il faut non seulement être formé comme ensei-
gnant et avoir de l’expérience – c’est la moindre des choses
– mais il faut aussi une formation supplémentaire dans le do-
maine de la formation des adultes. Comment voulez-vous
que le conseiller pédagogique s’impose s’il est un enseignant
comme les autres! De plus, un bon enseignant n’est pas né-
cessairement un bon conseiller pédagogique. Un enseignant
peut être bon face à ses élèves mais se montrer inefficace
face à des adultes réputés pour être un auditoire difficile. Il
faut donc exiger du conseiller pédagogique une formation su-
périeure dans le domaine des adultes. Au niveau financier, il
doit y avoir aussi une différence à marquer afin d’encourager
les enseignants que cette formation intéresse à s’engager
dans le perfectionnement et dans le développement person-
nel, qui permet l’exercice de cette activité tout à fait particu-
lière. En d’autres termes, il faut vendre (le mot est à la mode)
ce poste de conseiller pédagogique, et pas au rabais. Les
possibilités de carrière et de mobilité pour les enseignants
sont restreintes; il ne faut pas encore les restreindre en don-
nant une image peu ambitieuse des postes qui ouvrent des
possibilités.

Pour ces trois raisons – formation supérieure dans le do-
maine des adultes, qualité de l’enseignement et politique du
personnel – la majorité de la commission vous demande le
maintien de l’article 148, alinéas 2 et 3, c’est-à-dire de l’an-
cien texte. Supprimer cet article est une erreur d’appréciation
préjudiciable à l’école jurassienne.

M. Serge Vifian (PLR), rapporteur de la minorité de la
commission: C’est par esprit de discipline principalement que
je vous invite à confirmer le vote de première lecture au ter-
me duquel vous aviez accepté d’abroger les alinéas 2 et 3 de
l’article 148 concernant la formation des conseillers pédago-
giques. Les arguments évoqués à cette occasion sont restés
les mêmes; je vous en épargne donc la répétition.

M. Charles Juillard (PDC): Nous sommes effectivement
aussi très sensibles au niveau de formation des conseillers
pédagogique. Au nom du groupe PDC, je vous propose une
solution médiane en introduisant dans la loi une notion d’ex-
ception possible à une règle que nous soutenons, à savoir
que le conseiller pédagogique est titulaire du certificat d’apti-
tudes pédagogiques du niveau ou du secteur considéré. Il
nous paraît important que cette règle d’adéquation entre le
niveau de formation du conseiller et le niveau du secteur
considéré soit respectée le plus souvent possible. Mais nous
sommes convaincus aussi que le titre ne fait pas toujours
l’homme ou la femme, tous secteurs d’activités confondus, et
qu’il n’est pas toujours possible de trouver le ou la candi-
dat(e) répondant le mieux à tous les critères exigés. Aussi,
notre groupe est d’accord de faire des exceptions dans le
choix de ces candidats mais ces exceptions qui devront être
corrigées – d’ailleurs c’est prévu dans la dernière phrase de
cet alinéa – et ils devront acquérir la formation requise en
cours d’emploi.

En résumé, nous sommes fidèles et nous tenons à ce prin-
cipe d’adéquation entre le niveau de formation du conseiller
pédagogique et le niveau où il ira conseiller mais, afin d’évi-
ter toute équivoque en la matière, nous réitérons une propo-
sition d’ajouter, au début de l’alinéa 2, la notion de «en prin-
cipe» parce que nous sommes attachés à ce principe de for-

mation mais nous comprenons aussi que, parfois, ce n’est
pas toujours possible, dès l’engagement, de trouver les gens
qui correspondent à ces critères. C’est la raison pour laquel-
le nous accepterions que des exceptions soient faites, d’au-
tant plus qu’ici il y a une forme de garantie que ces per-
sonnes devront acquérir, en cours de route, la formation re-
quise pour conseiller au niveau où ils sont appelés à le faire.

M. Michel Jobin (PCSI): Une majorité de commission
n’était pas forcément une majorité de Parlement – on l’a vu
quelquefois ces derniers temps – et je pense utile d’interve-
nir brièvement au nom du groupe PCSI. Notre groupe sou-
tiendra le maintien de ces alinéas qui exigent une formation
de haut niveau pour les conseillers pédagogiques. Nous le
soutenons d’autant plus que la formation pédagogique et
psychologique supérieure peut être acquise en cours d’em-
ploi et qu’il est fait obligation d’un perfectionnement profes-
sionnel. Les raisons qui nous poussent à ce maintien,
contrairement à la proposition du Gouvernement, sont évi-
dentes. Je ne vais pas répéter tout ce qui a déjà été dit mais
en particulier les problèmes complexes de l’école d’aujour-
d’hui imposent une formation de haut niveau si l’on veut
maintenir une école jouant son rôle. Une formation de haut
niveau permet une plus grande autonomie et donne une cer-
tain autorité au conseiller pédagogique, même si les di-
plômes ne font pas tout!

Enfin, j’aimerais dire que nous ne pourrons pas nous rallier
à la proposition du groupe PDC, qui annulerait le contenu
même de l’article. Nous pensons que l’on peut trouer au sein
de HEP-BeJuNe (trois cantons) voire même en dehors d’elle
un ou des candidats(s), sinon c’est à désespérer!

Mme Odile Montavon (CS): Je ne vais pas revenir sur les
arguments qui ont été donnés aujourd’hui pour appuyer la
demande que j’avais faite en première lecture. Je voudrais
réagir quand même sur la proposition qui nous est faite au-
jourd’hui du groupe PDC de rajouter «En principe» au début
du deuxième alinéa. Je dois dire que je ne peux pas me ral-
lier à cette proposition. Comme l’a dit le représentant du
groupe PCSI, nous ne voyons pas bien ce que cela peut
ajouter dans la mesure où, contrairement à ce qui a été dit,
tout est prévu même si on ne met pas le «En principe»
puisque la formation peut être acquise en cours d’emploi.
Donc, cela ouvre déjà la possibilité de nommer quelqu’un qui
n’aurait pas, au moment de la nomination, toutes les forma-
tions requises. Mais nous tenons à ce que l’article précise
bien qu’après cette formation, le titulaire doit avoir tous les di-
plômes requis. Ce «En principe» permettrait de s’appliquer
aussi à la deuxième phrase: «En principe, elle peut être ac-
quise en cours d’emploi». Nous ne voyons vraiment pas ce
que cela apporte.

M. Jacques Riat (PS): J’aimerais revenir sur un point. Un
Parlement, pour moi, est fait pour avoir une vision et non pas
pour avoir, je dirais, le nez dans le guidon. Que le Gouver-
nement, dans ses responsabilités de nomination, ait des dif-
ficultés pour trouver des personnes pour occuper des postes,
personne ne le nie, mais c’est son problème et c’est à lui de
gérer cela; le Parlement, dans mon esprit, doit avoir une vi-
sion.

Ce que la majorité de la commission vous propose, c’est
d’avoir une vision des conseillers pédagogiques, qui est cel-
le qui consiste à exiger, et c’est la moindre des choses, que
le conseiller ait une formation d’enseignant mais il faut abso-
lument exiger cette formation en matière d’adultes, d’une
point de vue d’un Parlement. Aujourd’hui, ces formations
existent. Il faut avoir comme perspective, comme l’objectif,
que les conseillers pédagogiques aient cette formation.
Qu’ensuite le Gouvernement ait des difficultés, c’est un autre
problème mais le Parlement ne doit pas renoncer à ces ob-
jectifs.
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Mme Anita Rion, ministre de l’Education: La démarche qui
tend à maintenir dans la loi, à l’article 148, alinéa 2, une exi-
gence de formation pédagogique et psychologique supérieu-
re pour l’exercice de la fonction de conseiller pédagogique
est parfaitement compréhensible. Chacune et chacun sou-
haite en effet que les fonctionnaires du Service de l’ensei-
gnement, qui sont appelés à assumer des tâches de conseil
et de surveillance pédagogiques auprès des enseignants,
disposent de qualifications professionnelles de haut niveau,
en particulier dans le domaine des sciences de l’éducation.

Il est évident que, dans les mises au concours, une telle for-
mation continuera d’être souhaitée et il est non moins évident
que des candidats à la fonction de conseiller pédagogique dis-
posant de telles qualifications, bénéficieront, toutes choses
étant égales par ailleurs, d’un avantage manifeste dans la pro-
cédure d’engagement. Mais l’expérience nous a cependant
montré qu’il était illusoire de poser dans l’absolu une telle exi-
gence. On relèvera que, depuis l’entrée en souveraineté à ce
jour, ce sont au total neuf personnes qui ont assumé ou qui as-
sument encore des tâches de conseil et de surveillance du
corps enseignant. Sur ces neuf personnes, une seule disposait
au moment de son engagement de titres correspondant aux
exigences fixées par le libellé actuel de la loi. Si on se réfère
aux candidatures déposées pour ces postes, on constate que
le nombre de détenteurs d’une formation correspondant aux
exigences de l’article 148 dans son libellé actuel est infime. Et
lorsqu’il s’en est présenté, il s’agissait de personnes qui ne dis-
posaient pas de cette expérience concrète, vécue, durable et
réussie de l’enseignement, qui constitue aussi une condition
essentielle pour l’accès à une telle fonction.

Pour ce qui a trait à l’obtention de cette qualification supé-
rieure par la voie d’une formation en emploi, la possibilité en a
été examinée attentivement à diverses reprises. Il s’est vite
avéré que cette entreprise était pratiquement impossible
compte tenu des contraintes pesant sur la fonction de con-
seiller pédagogique d’une part et du caractère long (environ
trois ans), complexe et contraignant d’une telle formation en
emploi d’autre part. Par ailleurs, il s’est avéré que ces offres de
formation de type universitaire ne correspondaient que de loin
aux besoins supposés des conseillers pédagogiques.

Par contre, il est admis qu’une part significative du temps
de travail des conseillers pédagogiques doit être consacrée
à des tâches de formation professionnelle. Les conseillers
pédagogiques sont donc invités et incités à se construire un
programme de formation annuel en tirant parti d’offres fort di-
verses qui se présentent aussi bien en Suisse romande que
dans le cadre des instituts de formation des maîtres implan-
tés en Alsace, aussi bien pour la pédagogie, la psychologie
que la médiation. Cette formule souple, qui ne comporte pas
les contraintes d’un parcours de formation universitaire en
bonne et due forme, donne pleine satisfaction aux conseillers
et aux conseillères pédagogiques actuellement en place.

Par ailleurs, cette exigence a créé certains problèmes en
ce qui concerne la classification et la rémunération des
conseillers pédagogiques. La question s’est en effet posée
de savoir si les conseillers pédagogiques qui n’étaient pas ti-
tulaires de cette formulation supérieure devaient être rému-
nérés dans une classe inférieure aussi longtemps qu’ils n’au-
raient pas acquis le titre en principe exigé pas la loi.

En résumé, la suppression des alinéas 2 et 3 de l’article
148 ne signifie nullement que le Gouvernement ait réduit ses
ambitions et ses exigences en ce qui concerne les qualifica-
tions attendues des conseillers pédagogiques. Elle procède
seulement d’une approche pragmatique fondée sur l’expé-
rience de plusieurs années et sur le désir de disposer de
textes légaux qui soient véritablement applicables et appli-
qués.

Par contre, ce que je proposerais, si vous souhaitez main-
tenir l’ancien texte de l’article 148, alinéa 2: «Le conseiller
pédagogique est titulaire du certificat d’aptitudes pédago-

giques du niveau ou du secteur considéré et, en principe,
complété par une formation pédagogique et psychologique
supérieure. Celle-ci peut être acquise en cours d’emploi.»
soit déplacer le terme «en principe», ce qui représente un
autre compromis.
Au vote: – la proposition du groupe PDC est acceptée par 17

voix contre une voix en faveur de la proposition du
Gouvernement.
– la proposition de la majorité de la commission est
acceptée par 28 voix contre 25 pour la proposition
du groupe PDC;
– la proposition de la majorité de la commission est
acceptée par 30 voix contre 24 en faveur de la pro-
position de la minorité de la commission.

Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont
adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est
adoptée par 49 députés.

(Cf. Journal officiel 2000, no 19, page 327 et 20, page 369)

3.5 Modification de la loi sur l’enseignement privé (Réor-
ganisation du Service de l’enseignement) (deuxième
lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
La loi du 10 mai 1994 sur l’enseignement privé (RSJU

417.1) est modifié comme il suit:

Article 9 (nouveau)
1 Les parents ou les représentants légaux qui entendent

donner eux-mêmes, ou faire donner un enseignement privé
aux enfants en âge de scolarité obligatoire, en avisent par
écrit la commission d’école du degré concerné du lieu habi-
tuel de résidence de l’enfant. Cet avis indique les personnes
chargées de l’enseignement et les mesures prises pour as-
surer à l’enfant un enseignement correspondant aux exi-
gences générales des plans d’études. L’avis doit être renou-
velé au début de chaque année et lors de chaque change-
ment de lieu de résidence de l’enfant.

2 La commission d’école annonce sans délai au Service de
l’enseignement les enfants suivant un enseignement privé.
Pour les enfants en âge de fréquenter la 6e année, la com-
mission de l’école primaire informe également la commission
de l’école secondaire.

3 Les conseillers pédagogiques procèdent à un contrôle ré-
gulier de l’enseignement en milieu privé.

4 Si l’enseignement se révèle insuffisant, le Département
met en demeure les parents ou les représentants légaux de
prendre les mesures appropriées. Si l’enseignement reste in-
suffisant après mise en demeure, le Département ordonne le
placement de l’enfant dans une classe de l’école publique.

Article 12, alinéa 2 (nouvelle teneur)
Les écoles privées transmettent, chaque semestre, un cer-

tificat de fréquentation à la commission de l’école du lieu ha-
bituel de résidence de l’élève. Elles annoncent en outre sans
délai tout départ au cours de l’année scolaire d’un élève en
âge de scolarité obligatoire.

Article 13, alinéas 2 (nouveau) et 3 (abrogé)
Les écoles privées qui accueillent des élèves en âge de

scolarité enfantine ou obligatoire sont placées sous la sur-
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veillance de l’Etat au même titre que les écoles publiques;
toutefois, celui-ci respecte, dans l’accomplissement de sa
tâche, l’autonomie et la spécificité de ces écoles.

3 (Abrogé)

II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

Le président: Le vice-chancelier d’Etat:
Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission: La com-
mission n’a pas apporté de modification aux dispositions is-
sues de la première lecture. Elle vous recommande donc d’ac-
cepter définitivement, dans leur nouvelle teneur, les articles 9,
12 et 13 de la loi sur l’enseignement privé.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont
adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est
adoptée par 53 députés.

3.6 Modification du décret d’organisation du Gouverne-
ment et de l’administration cantonale (Transfert de la
Section des permis de construire au Service de l’amé-
nagement du territoire) (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
Le décret d’organisation du Gouvernement et de l’adminis-

tration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 172.11) est modi-
fié comme il suit:

Article 53, lettres c et d
(Abrogées)

Article 53a (nouveau)   Section des permis de construire
La Section des permis de construire est rattachée adminis-

trativement au Service de l’aménagement du territoire. Elle a
les attributions suivantes:

a) élaboration, en collaboration avec le Service juridique et
les autres services concernés, de la législation sur les
constructions;

b) octroi ou refus des permis de construire en procédure or-
dinaire, excepté pour les villes de Delémont et de Porrentruy;

c) surveillance de la police des constructions;
d) formation des autorités communales et conseils aux com-

munes dans les domaines des permis de construire et de la
police des constructions;

e) toute autre attribution conférée par la législation.

Article 64
(Abrogé)

II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.
Le président: Le vice-chancelier d’Etat:

Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon

M. Serge Vifian (PLR), président de la commission: Je me
limite à une seule intervention pour les points 3.6, 3.7 et 3.8.
Sans opposition, la commission vous propose d’entériner les
dispositions adoptées en première lecture, à savoir:

– pour le DOGA: abrogation des lettres c et d de l’article
53, nouvel article 53a et abrogation de l’article 64;

– pour la loi sur les constructions: nouvelle teneur à l’article
26, alinéa 1, à l’article 34, alinéa 1, à l’article 37, alinéa 2, et
à l’article 39, alinéa 1,

– pour le décret concernant le permis de construire: abro-
gation de l’alinéa 3 de l’article 50 et nouvelle lettre c à l’article
51.

A l’instigation du ministre de l’Equipement, la dernière
séance de la commission a eu lieu dans le bâtiment qui arbi-
trera désormais la Section des permis de construire, ce qui a
permis aux députés de se rendre compte des aménage-
ments nécessaires.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

L’article 53, lettre a, est adopté sans discussion.

Les articles 53, lettres c et d, et 64 sont abrogés sans dis-
cussion.

Le titre et le préambule sont adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification du décret est
adoptée par la majorité des députés.

3.7 Modification de la loi sur les constructions et l’amé-
nagement du territoire (Transfert de la Section des
permis de construire au Service de l’aménagement
du territoire) (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.

La loi du 25 juin 1987 sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (RSJU 701.1) est modifiée comme
il suit:

Article 26, alinéa 1 (nouvelle teneur)

Les dérogations à la réglementation communale sur les
constructions sont accordées par l’autorité communale com-
pétente; elles sont soumises à la ratification de la Section
des permis de construire.

Article 34, alinéa 1 (nouvelle teneur)

La police des constructions est exercée par l’autorité com-
munale compétente, sous la surveillance de la Section des
permis de construire, sont réservées les attributions du Dé-
partement, selon l’alinéa 2 ci-après.

Article 37, alinéa 2 (nouvelle teneur)

La Section des permis de construire sera entendue en
cours de procédure.

Article 39, alinéa 1 (nouvelle teneur)

Si l’autorité communale néglige ses devoirs en matière de
police des constructions et que des intérêts publics se trou-
vent de ce fait menacés, la Section des permis de construire
prend à sa place les mesures nécessaires; si les intérêts en
cause sont du domaine d’un autre service, c’est ce dernier
qui est compétent.
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II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

Le président: Le vice-chancelier d’Etat:
Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont
adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est
adoptée par 52 députés.

3.8 Modification du décret concernant le permis de
construire (Transfert de la Section des permis de
construire au Service de l’aménagement du territoi-
re) (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
Le décret du 11 décembre 1992 concernant le permis de

construire (DPC) (RSJU 701.51) est modifié comme il suit:

Article 50, alinéa 3
(Abrogé.)

Article 51, lettre c (nouvelle)
La Section des permis de construire a notamment les attri-

butions suivantes:
c) elle exerce la surveillance de la police des constructions;

elle prend les mesures nécessaires au sens de l’article 39 de
la loi les constructions et l’aménagement du territoire; elle
fixe des délais aux autorités communales de police des
constructions et aux autorités compétentes pour l’octroi du
permis de construire lorsque ces dernières tardent à remplir
leurs obligations légales.

II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

Le président: Le vice-chancelier d’Etat:
Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont
adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification du décret est
adoptée par la majorité du Parlement.

3.9 Modification du décret d’organisation du Gouverne-
ment et de l’administration cantonale (Création d’un
laboratoire cantonal) (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
Le décret d’organisation du Gouvernement et de l’adminis-

tration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 172.111) est mo-
difié comme il suit:

Article 19, lettre a (nouvelle teneur)
Le Département comprend:
a) le Service de la santé, y compris le Laboratoire cantonal

et la Clinique dentaire ambulante;

Article 23 (nouvelle teneur)
Le chimiste cantonal a les attributions suivantes:
a) contrôle des denrées alimentaires;
b) exécution de la législation sur les denrées alimentaires;
c) direction et gestion du Laboratoire cantonal;
d) toute autre attribution conférée par la législation.

Article 55, lettre c (nouvelle teneur)
L’Office des eaux et de la protection de la nature a les at-

tributions suivantes:
c) exécution de la législation sur les produits toxiques, lut-

te contre les dangers dus aux hydrocarbures et élimination
des ordures;

II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

Le président: Le vice-chancelier d’Etat:
Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon

Propositions de la commission et du Gouvernement:
Article 19, lettre a
Gouvernement et majorité de la commission:
Le Département comprend:
a) le Service de la santé, y compris le Laboratoire cantonal

et la Clinique dentaire ambulante;
Minorité de la commission (maintien de l’ancien texte):
Le Département comprend:
a) le Service de la santé, y compris la Clinique dentaire

ambulante;

M. Serge Vifian (PLR), président et rapporteur de la majo-
rité de la commission: Notre commission a pris connaissan-
ce de la réponse du 24 avril 2001 de l’Office fédéral de l’en-
vironnement, des forêts et du paysage à la lettre du 11 avril
de l’Association des maires des Franches-Montagnes, par la-
quelle le président de cette dernière revient sur la probléma-
tique de l’implantation d’un laboratoire en zone S2 de pro-
tection des eaux souterraines. Il en sera certainement fait
état dans le rapport de minorité qui va suivre et je m’abstiens
dès lors de couper l’herbe sous les pieds de mon contradic-
teur, qui nous a révélé cette information.

La commission a aussi entendu le chef du Service des
constructions et des domaines commenter la proposition qui
a été faite en première lecture d’implanter le Laboratoire can-
tonal au Lycée cantonal dans l’idée de favoriser des syner-
gies avec les locaux de biologie. Séduisante en apparence,
cette solution crée plus de problèmes qu’elle n’en résout et le
Service des constructions est dès lors d’avis qu’il faut l’aban-
donner.

Pour les mêmes raisons qui ont guidé son choix en pre-
mière lecture, la majorité de la commission vous invite donc
à confirmer votre décision de regrouper les laboratoires et
d’installer le Laboratoire cantonal à Delémont.

M. Benoît Gogniat (PS), au nom de la minorité de la com-
mission: Entre les deux lectures, il s’est dégagé une minorité
en commission pour le retour au texte ancien du DOGA. En
effet, nous considérons que le fait de devoir déconnecter le
laboratoire de l’OEPN est une grave erreur politique puis-
qu’une telle décision affaiblit inutilement le concept d’une
protection de l’environnement volontariste. On peut même
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dire que la situation actuelle est à l’avant-garde en matière
de politique environnementale et qu’on nous envie cette po-
litique loin à la ronde. A l’entrée en souveraineté, nos prédé-
cesseurs l’avaient voulu ainsi; on saluera ici leur esprit vi-
sionnaire.

On a beaucoup parlé de synergies à développer tout au
long des messages liés à la réforme. Et bien, ici, on en a une,
forte, préexistante, qui est dans l’air du temps, qui donne du
poids à l’environnement et on voudrait justement la détruire.
Et c’est bien ce peu de souci en matière d’environnement qui
nous inquiète. On veut faire des laboratoires cantonaux un
centre de compétences. Soit, c’est à la mode mais jamais,
dans aucun message, on  n’a pu lire, jamais on n’a entendu
clairement dire de la part du Gouvernement qu’il entendait
faire de ce centre de compétences un outil prioritairement au
service de l’environnement. C’est le grand point faible du
dossier à nos yeux!

A titre d’exemple, dans le message (page 5), on nous dit,
pour argumenter en faveur d’un regroupement, que les deux
tiers des analyses totales effectuées sont du domaine de la
santé alors que seulement un tiers le sont de l’environne-
ment. Or, on sait bien qu’une analyse dans le domaine de
l’environnement demande en moyenne beaucoup plus de
temps et de moyens. Ce n’est donc pas un argument; au
contraire, cette façon d’interpréter les chiffres démontre une
tendance certainement inconsciente de minimiser l’importan-
ce de l’environnement.

Prenons le cas maintenant où ce Parlement accepterait le
retour au texte ancien. Le laboratoire actuel de Saint-Ursan-
ne reste alors à Saint-Ursanne, à l’OEPN. Se pose donc
l’épineux problème de la zone S2. Nous sommes d’avis que
l’OEPN se doit de montrer l’exemple et que la situation ac-
tuelle ne peut et ne doit être tolérée à moyen terme. Mais ce
Parlement n’a été informé de la situation que depuis peu et
l’on sait maintenant que la réglementation tolère, en zone S2,
des installations préexistantes. Cela ne veut pas dire, évi-
demment, qu’il faut le faire!

Nous disons donc ceci: dans un premier temps, à court ter-
me, gardons le laboratoire de l’OEPN avec l’OEPN de façon
provisoire pour garantir le lien physique entre l’OEPN et son
laboratoire en raison des arguments que je viens de déve-
lopper. Dans un deuxième temps, dans un très court terme,
relocaliser l’OEPN et son laboratoire hors des zones S, dans
le respect total cette fois-ci de la réglementation en vigueur
concernant les zones S. Je précise ici qu’au cas où l’ancien-
ne version du décret devrait être adoptée en deuxième lec-
ture, je m’engage, au nom de la minorité de la commission, à
déposer une motion qui demanderait la relocalisation hors
zone S de l’OEPN et de son laboratoire, ceci dans les plus
brefs délais. Il y a d’ailleurs certainement des zones hors S2
à Saint-Ursanne même; j’en suis persuadé mais cela reste à
vérifier.

Vous voyez que notre proposition est cohérente et est dic-
tée par un souci légitime de soutien à une politique mettant
l’environnement en première importance. Je vous demande
donc de soutenir la proposition de la minorité. J’en profite
pour dire que le groupe socialiste soutiendra majoritairement
cette proposition et j’en profite également  pour rappeler ici
que le groupe socialiste avait évoqué la possibilité de propo-
ser, en deuxième lecture, dans l’éventualité d’un regroupe-
ment des laboratoires, leur localisation à Porrentruy dans le
cadre du redéploiement du lycée. Le groupe socialiste a été
convaincu par les arguments de Monsieur l’architecte canto-
nal en commission et il ne fait donc pas de proposition dans
ce sens.

M. Michel Jobin (PCSI): Après un réexamen complet de la
situation au sein de notre groupe, nous sommes arrivés à la
conclusion qu’en deuxième lecture, il n’est pas de mise de ne
pas approuver l’entrée en matière. Nous l’approuverons donc

mais nous prendrons position pour le statu quo. Nous som-
mes conscients que cette proposition ne fait pas beaucoup
avancer ce dossier, suffisamment pollué et déjà trop volumi-
neux, mais nous n’avons pas pu prendre position sur un dos-
sier aussi mal ficelé, notamment si on le lie encore au pro-
blème du Service des forêts à traiter sous le point suivant!

Les éléments nouveaux intervenus depuis peu, comme ce-
lui de la zone S2 à Saint-Ursanne, les interventions de Sai-
gnelégier, du Clos-du-Doubs, de Glovelier et j’en passe et
des meilleures comme le lycée de Porrentruy, ne sont pas
venus arranger les choses ni clarifier la situation. Même si
nous admettons que le laboratoire des eaux ne peut pas être
regroupé sur une zone S2, nous trouvons très négatif qu’il
soit séparé de l’OEPN.

D’autre part, avec l’Office des forêts dans le bâtiment de
l’OEPN, celui-ci sera plein comme un œuf! Il faut donc re-
chercher une autre solution et, si nécessaire, il faut s’en don-
ner le temps. Nous ne courrons pas à la catastrophe pour au-
tant et pour l’instant! Je constate que nous rejoignons ici la
position de notre collègue Benoît Gogniat.

Je ne reprendrai pas les arguments développés longue-
ment à cette tribune par Maxime Jeanbourquin lors de la pre-
mière lecture mais seulement relever que cette opération a
malheureusement ravivé ce que j’appellerais l’esprit des ré-
gions ou, autrement dit, l’esprit de clocher, accompagné de
colères et de rancoeurs sans que l’efficacité et les économies
réalisables ne soient clairement prouvées. Nous voterons
donc pour le statu quo en ce qui concerne les articles du dé-
cret, ce qui veut dire que nous n’accepterons pas leur nou-
velle teneur.

M. Pierre Kohler, ministre de l’Environnement: Tout à
l’heure, Claude Hêche donnera aussi le point de vue du Dé-
partement de la Santé.

Je crois que je ne vais pas revenir sur l’argumentation de
Monsieur Jobin qui est, à mon avis, négative. Maintenant, il
suffit de dire que le dossier est mal ficelé pour penser que ce
soit le cas. Je rappelle que cela fait six ans que nous traitons
ce dossier, de la manière la plus adéquate possible et nous
estimons que, tel qu’il a été préparé, il est au contraire bien
ficelé. Bien entendu, il y a d’autres choses dont nous dépen-
dons, en particulier de la législation fédérale en matière de
protection des eaux si on parle de la zone S2; je ne vais pas
m’attarder sur cette problématique des zones S2.

Je rappelle que le Gouvernement a fait une analyse positi-
ve, c’est-à-dire de voir quelle était, selon lui, la meilleure ma-
nière d’organiser les laboratoires cantonaux et nous sommes
arrivés à la conclusion que la meilleure façon d’y arriver,
c’était de créer un seul laboratoire cantonal. En cela, le Gou-
vernement rejoint la position du Parlement qui a adopté il y a
quelques années une motion du groupe PLR , qui demandait
de créer un seul laboratoire. Alors, j’apprécie aujourd’hui,
Monsieur Gogniat, votre prise de position, qui est positive de
mon point de vue puisque vous ne parlez pas de régionalis-
me, vous ne parlez pas de zone S2. C’est véritablement une
question de politique. Effectivement, faut-il maintenir, oui ou
non, un laboratoire à l’Office des eaux? C’est finalement là la
question politique à laquelle on doit répondre.

Le Gouvernement y a répondu en disant qu’il estime qu’un
seul laboratoire, pour l’ensemble des services mais en parti-
culier pour le Service de la santé, l’OEPN, l’Economie rurale,
le vétérinaire cantonal et éventuellement d’autres services,
sera beaucoup plus utile et beaucoup plus efficace que la si-
tuation actuelle. Il s’agit d’une question de politique, de vision
des choses et je crois que, ces dernières années, le Gouver-
nement a démontré que l’environnement faisait partie de ses
priorités. Il démontre aussi qu’il est possible de faire une po-
litique transversale au niveau gouvernemental et non plus
seulement au niveau des départements. Et la collaboration
entre le Département de la Santé et le Département de l’En-
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vironnement dans ce cas démontre que nous souhaitons
mettre sur pied cette politique transversale.

Lorsque nous parlons d’environnement, nous parlons for-
cément de santé. Qui dit préserver l’environnement dit pré-
server la santé. Donc, Claude Hêche et moi-même devons
travailler ensemble pour faire en sorte d’améliorer non seule-
ment notre environnement, non seulement la santé mais
également la qualité de vie des Jurassiens. Et c’est cette col-
laboration que nous essayons de magnifier au travers de ce
laboratoire en faisant en sorte qu’il y ait cette passerelle entre
les différents départements. Claude Hêche pourra certaine-
ment vous rassurer en disant qu’il n’est pas dans son inten-
tion de laisser tomber l’environnement. Je crois que Claude
Hêche et les autres ministres sont tous favorables à cette po-
litique environnementale. Le Gouvernement l’a démontré; il
s’agit d’un de ses objectifs de faire en sorte que le Jura soit
plus attractif, notamment par rapport à son environnement.

Donc, il s’agit véritablement d’un instrument au service de
l’ensemble de la population, de l’ensemble des services et
d’une cohésion de la politique du Gouvernement et de l’ad-
ministration. Et je crois qu’à ce niveau-là, Odile Montavon
s’était également inquiétée à juste titre du fait que, peut-être,
le Département de l’Environnement n’aurait plus de labora-
toire, de savoir si le Département de la Santé allait continuer
à jouer cette carte de l’environnement. Et je crois que seul
Claude Hêche peut répondre à cette question et je lui cède la
parole. (Rires)

M. Claude Hêche, ministre de la Santé: Dans une telle in-
vitation, comme je suis régulièrement cité par mon collègue
à cette tribune – réservée bien sûr la décision que vous allez
prendre tout à l’heure – j’interviendrai sur deux points, en
ayant aussi pris connaissance, notamment par l’intermédiai-
re des procès-verbaux, des différentes questions pertinentes
soulevées dans le cadre de la commission spéciale.

Tout d’abord, un premier constat s’agissant du fonctionne-
ment, il n’est pas inutile de rappeler à cette tribune que le la-
boratoire cantonal actuel fonctionne déjà selon un plan an-
nuel d’analyses où les demandes de l’OEPN sont incorpo-
rées et donc traitées selon les délais.

Deuxième constat au niveau du fonctionnement: le chimis-
te cantonal prend régulièrement contact avec les principaux
demandeurs de prestations qui ont été cités tout à l’heure, en
particulier l’OEPN, pour adapter cette planification selon les
modifications qui pourraient aussi intervenir en cours d’an-
née. Je pense particulièrement aux pollutions de l’environne-
ment, aux problèmes alimentaires, voire même aux plaintes
déposées.

S’agissant du futur – encore une fois demeure réservée
votre décision – je dirais même que lorsque la situation l’exi-
ge ou l’exigera, je pense en particulier à deux dossiers d’im-
portance, en l’occurrence la surveillance du site de la dé-
charge industrielle de Bonfol – mais vous avez pu lire et en-
tendre qu’on a fait un pas supplémentaire en la matière – et
celui qui concerne la Fédération des pêcheurs, il n’est pas
exclu – d’ailleurs certaines décisions ont été prises de ma-
nière concrète – qu’un renforcement du personnel intervien-
dra afin d’assurer, là également, le bon fonctionnement du la-
boratoire cantonal.

En guise de conclusion, toujours dans une projection dans
le futur, le laboratoire fonctionnera comme un centre de com-
pétences – cela déjà été dit et classé – mais ce n’est pas, et
j’insiste, le chimiste cantonal qui fixera les priorités mais le
politique. Au surplus, la priorité sera donnée en particulier à
l’environnement.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Article 19, lettre a

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majorité
de la commission est acceptée par 33 voix contre 24.

Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont
adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification du décret est
adoptée par 32 voix contre 1.

3.10 Modification du décret d’organisation du Gouverne-
ment et de l’administration cantonale (Regroupe-
ment du Service des forêts à Saint-Ursanne) (deuxiè-
me lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
Le décret d’organisation du Gouvernement et de l’adminis-

tration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 172.111) est mo-
difié comme il suit:

Article 52, lettre c (nouvelle teneur)
Le Département comprend:
c) l’Office des forêts;

Titre de la section 4 du chapitre V (nouvelle teneur)
Section 4: Office des forêts

Article 58, phrase introductive et lettre k (nouvelle teneur)
L’Office des forêts a les attributions suivantes:
k) observation et lutte contre les parasites et les maladies

de la forêt.;

Article 59 (nouvelle teneur)
1 L’Office des forêts comprend quatre arrondissements fo-

restiers.
2 Chaque arrondissement a les attributions suivantes:
a) orientation de la sylviculture et suivi des opérations syl-

vicoles;
b) conseils techniques et de gestion aux propriétaires de

forêts publiques;
c) collaboration à la planification et à la surveillance des

travaux forestiers;
d) participation à l’aménagement forestier;
e) surveillance des triages et coordination de leurs activi-

tés;
f) encadrement technique des gardes forestiers de triage;
g) application et contrôle des mesures phytosanitaires;
h) vulgarisation forestière;
i) tenue de statistiques et de registres;
j) toute autre attribution conférée par la législation.

Article 60 (nouvelle teneur)
L’Office des forêts et les arrondissements forestiers ont

leur siège à Saint-Ursanne.

II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.
Le président: Le vice-chancelier d’Etat:

Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon
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Proposition en vue de la deuxième lectures:
Article 52, lettre c
Gouvernement et majorité de la commission:
Le Département comprend:
c) l’Office des forêts;
Minorité de la commission (maintien du texte actuel):
Le Département comprend:
c) le Service des forêts;
Article 59, alinéa 1
Groupe socialiste:
L’office des forêts comprend trois arrondissements fores-

tiers

M. Serge Vifian (PLR), président et rapporteur de la majo-
rité de la commission: Lors de la séance qu’elle a tenue entre
la première et la deuxième lecture, la commission a entendu,
à leur demande, les représentants de l’Association des fo-
restiers du Jura (AFJ), qui nous a fait part de son scepticis-
me quant à la centralisation des arrondissements et à la
création d’un quatrième arrondissement. A sa manière, l’AFJ
nous a rappelé que «céder un peu, c’est capituler beau-
coup».

Mais cette opposition, hélas un peu tardive, ne faisait que
préfigurer la suite. C’est en effet un président de commission
abasourdi qui s’est vu qualifier de «catastrophe naturelle»
par le chef du Service des forêts sous prétexte que son nom
est paronyme à celui d’un ouragan à peine moins dévasta-
teur que «Lothar». En vingt ans de mariage, il m’est arrivé
quelquefois d’être traité à la maison de catastrophe ambu-
lante, mais jamais de catastrophe «naturelle»! (Rires). Il m’a
fallu toute la sollicitude de quelques collègues pour me re-
mettre de ce camouflet! Lapsus linguae peut-être, mais révé-
lateur.

En première lecture, je vous avais annoncé que la com-
mission se pencherait sur la proposition de la commune de
Glovelier d’installer le Service des forêts dans la Maison Kel-
ler. Le chef du Service des constructions a été mandaté pour
examiner les lieux, ce qu’il a fait le 3 mai 2001 en compagnie
notamment du maire de Glovelier. Il ressort de son rapport
que cette solution se heurte à des obstacles rédhibitoires,
tant en ce qui concerne l’ampleur des travaux nécessaires
que de leur coût (évalué à quelque 2,5 millions) ou leur délai
de réalisation.

La majorité de la commission s’est ainsi trouvée conforté
dans son choix de la première lecture, qu’elle vous suggère
de confirmer.

M. Benoît Gogniat (PS), au nom de la minorité de la com-
mission: Je vous rappelle qu’en première lecture l’entrée en
matière sur cet objet n’avait pas été acceptée que par 30 voix
contre 25, soulignant ainsi un accueil mitigé aux propositions
faites par le Gouvernement dans son message. Pas étonnant
dès lors que les mêmes arguments contre l’entrée en matiè-
re aient été repris en commission entre les deux lectures et
qu’une proposition, de minorité certes, ait été faite pour le re-
tour au texte ancien du DOGA.

Pour justifier cette proposition, je ne referai pas ici le déve-
loppement qu’avait fait notre collègue Jeanbourquin lorsqu’il
défendait la non-entrée en matière en première lecture; tout
au plus, je tiens à dire que je souscris aux propos qu’il avait
alors tenus. Aujourd’hui, il ne s’agit plus de refuser l’entrée
en matière puisque nous sommes en deuxième lecture, il
s’agit (ce qui revient au même) de défendre l’ancien texte du
DOGA en la matière. Je vais donc faire quelques complé-
ments à l’argumentation de première lecture.

Dans ce travail sur la réforme, la montagne n’a pas accou-
ché d’une souris. Je crois par contre que le travail de la ré-
forme a tout simplement montré que, dans bien des cas –
pas tous mais dans bien des cas – l’administration était,

contrairement à ce qu’on pouvait croire, bien organisée, de
façon efficace et parfois efficiente. Et c’est le cas ici, je crois,
en ce qui concerne le Service des forêts. La preuve: en ce
qui concerne les économies de postes envisagées grâce au
regroupement, il faut rappeler que ce sont 2,4 postes qu’on
envisage d’économiser. C’est peu et encore, en commission,
on a appris qu’un de ces postes a d’ores et déjà été suppri-
mé; il s’agit d’un poste d’ingénieur qui travaillait à 60% pour
l’Etat et qui a rejoint le privé en s’occupant d’une centrale de
vente du bois qui travaille pour les communes et, pour une
bonne part, pour le Canton. L’économie de postes est donc
toute relative puisque l’Etat sous-traite, en quelques sorte,
maintenant au privé des prestations qui étaient réalisées
avant par ce fonctionnaire libéré. On le voit donc, en tenant
compte de cette dernière remarque, l’économie en postes de
travail est donc faible, voire négligeable.

Je tiens à signaler également qu’en page 3 du message,
on nous dit que le Gouvernement propose une modification
qui consiste à déléguer une partie des tâches de martelage
aux gardes. Or, ceci n’est pas conséquence de la réforme
mais découle tout simplement de la loi sur les forêts qu’il au-
rait fallu appliquer coûte que coûte, avec ou sans réforme.

Pour le reste, signalons encore le fait que, mis à part Ge-
nève, aucun canton n’a actuellement regroupé les arrondis-
sements forestiers. Pourtant, dans les autres messages, l’ar-
gument comme quoi d’autres cantons ont regroupé des ser-
vices a souvent été évoqué; ici, il ne tient pas.

Signalons également le fait que la synergie à développer
avec l’OEPN n’a jamais été développée ni dans le message,
ni en commission. D’un point fort du regroupement, les sy-
nergies évoquées sont devenus un point faible tant le
concept paraît encore aujourd’hui vide d’applications
concrètes jamais évoquées.

Signalons également l’idée de passer de trois à quatre ar-
rondissements alors qu’il y a à peine dix ans, on passait de
cinq à trois arrondissements. Le revirement de situation n’a,
lui, également jamais été convaincant.

Enfin, je dois également signaler qu’à deux reprises au
moins, en commission, j’ai fait la demande de savoir si les
transformations envisagées à Saint-Ursanne étaient compa-
tibles avec la désormais célèbre réglementation en zone S
et, le cas échéant, si des frais supplémentaires éventuels se-
raient à prendre en compte. A ce jour, nous attendons tou-
jours une réponse du Gouvernement garantissant que:

1° les transformations du bâtiment de Champs-Fallat et no-
tamment l’extension des places de parc sont permises en
zone S2;

2° soit garanti le coût de transformation de 785’000 francs,
évoqué dans le message, puisque nulle part on n’évoque cet-
te problématique des zones S et qu’il n’est pas exclu qu’elle
engendre des coûts supplémentaires.

Nous sommes donc convaincus, à l’appui de tous ces ar-
guments, que le statu quo s’impose et nous vous proposons
donc de soutenir la proposition de revenir à l’ancien texte du
DOGA. A noter que la majorité du groupe socialiste soutien-
dra cette proposition. J’en profite pour dire qu’en cas de re-
groupement, le groupe socialiste ne fera aucune proposition
de localisation en dehors de Saint-Ursanne.

M. Michel Jobin (PCSI): En ce qui concerne le Service ou
l’Office des forêts, nous pouvons saluer l’effort véritable de
ce service qui diminue son effectif de 2,4 postes. Mis à part
les réserves qu’a faites Benoît Gogniat, c’est tout de même à
saluer à mon avis. 

Par contre, nous n’avons pas bien compris la proposition
(article 59) de passer de trois à quatre les arrondissements.
Une proposition de modification a été déposée sur nos ta-
bles; nous nous y rallierons afin de limiter les arrondisse-
ments et de conserver trois unités.
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Ceci dit, nous accepterons l’entrée en matière mais nous
soutiendrons, nous aussi, le statu quo. En effet, ici aussi
nous restons perplexes quant à la solution retenue, non pas
que le site de Saint-Ursanne nous paraisse inadéquat, même
si le bâtiment prévu (comme je l’ai déjà dit auparavant) est
bien, bien rempli mais pour de nombreuses arguments perti-
nents énoncés par mon collègue Maxime Jeanbourquin, à
savoir l’aspect socioculturel, la collaboration interjurassienne
par exemple.

En définitive et vu les points rappelés au sujet du labora-
toire, le statu quo permettra la recherche de solutions plus ef-
ficaces et plus convaincantes. Il est connu que ce service
fonctionne bien. Alors pourquoi changer ce qui va bien? C’est
une position peut-être à nouveau un peu statique, Monsieur
le Ministre, mais elle permet de rester les pieds bien plantés
dans notre terre tant que de meilleures solutions n’ont pas
été trouvées. Ceci est vrai si on lie aussi le problème précé-
dent, celui du laboratoire. Nous savons que le service lui-
même est pour la solution proposée mais nous craignons
que le rapport entre l’administration et la population ne soit
diminué et appauvri.

Parmi les nombreux arguments à évoquer, nous préten-
dons que c’est au niveau des collaborateurs externes que la
solution pèche: liaisons moins faciles avec les Ponts et
chaussées, l’Aménagement du territoire, l’Economie rurale,
etc., plus faciles naturellement avec l’OEPN; au niveau aus-
si des déplacements, notamment des gardes de triage et des
travaux de transformation relativement coûteux que la solu-
tion préconisée induit.

Pour ces raisons notamment, notre groupe a penché en fa-
veur du statu quo.

M. Pierre Kohler, ministre de l’Environnement: Monsieur
Jobin, effectivement, le Service des forêts travaille bien. Le
Gouvernement souhaiterait cependant qu’il travaille encore
mieux, avec une organisation plus efficace et c’est ce que
nous proposons. Le chef du Service des forêts ici présent, M.
Roches, estime, avec le Gouvernement, qu’effectivement le
regroupement du Service des forêts à Saint-Ursanne, avec
l’OEPN je le rappelle, permettra des synergies non seule-
ment à l’intérieur du service mais entre ces deux offices puis-
qu’effectivement, vous le savez, la forêt fait partie, encore, de
la nature et nous souhaitons qu’elle le fasse encore plus à
l’avenir, avec notamment une politique en matière de ré-
serves forestières que nous souhaitons appliquer de maniè-
re stricte dans le canton du Jura. Premier aspect, le regrou-
pement permettra donc de mieux fonctionner.

Deuxième aspect, les quatre arrondissements forestiers.
Vous êtes peut-être surpris mais le Gouvernement, au con-
traire, est satisfait de cette solution par le fait que nous au-
rons quatre ingénieurs forestiers. Vous savez qu’actuelle-
ment il y en a trois qui s’occupent de trois arrondissements et
il y a deux autres ingénieurs qui s’occupent respectivement
des projets forestiers et du droit. Vous savez que le domaine
forestier, comme d’autres domaines, se complexifie, notam-
ment avec la législation qui, chaque année, se modifie et
s’emplit de feuillets supplémentaires dans le Recueil systé-
matique suisse, et nous devons bien entendu faire face à ces
nouvelles augmentations de compétences, à ces nouvelles
obligations pour les cantons. Nous estimons qu’avec quatre
arrondissements forestiers, cela permettra d’impliquer direc-
tement les quatre ingénieurs forestiers sur le terrain car, ac-
tuellement, il faut dire que deux ingénieurs restent dans les
bureaux, sans avoir le retour du terrain. Il nous paraît impor-
tant que ces ingénieurs non seulement se spécialisent dans
un domaine particulier, que ce soit le droit, les projets fores-
tiers, etc. mais qu’ils soient également confrontés aux pro-
blèmes de terrain. En créant le quatrième arrondissement du
Clos-du-Doubs, cela permettra de répartir mieux les tâches
entre ces ingénieurs et de faire en sorte qu’ils aient deux as-

pects dans leur travail: un aspect théorique et de bureau et
un aspect pratique et de terrain. C’est pour cela, et rien
d’autre, que le Gouvernement propose ces quatre arrondis-
sements et nous pensons qu’il s’agit d’une solution tout à fait
judicieuse pour le fonctionnement du service forestier.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Article 52, lettre c

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majorité
de la commission est acceptée par 30 voix contre 23.

Article 59, alinéa 1

M. Luc Maillard (PS): Monsieur le Président, Madame et
Messieurs les Ministres, chers collègues, chers collègues
membres du Service des forêts, le but du groupe socialiste
n’est pas de casser du bois sur le dos du Service des forêts
mais bien d’aller de l’avant et de vous soumettre une alter-
native à l’organisation telle que celle qui vous est présentée.¨

Un gros poids vient de se libérer sur le dos du Service des
forêts. Il semble que centralisation il y aura mais il reste une
organisation à définir. Le message est clair: aujourd’hui en-
core, trois arrondissements forestiers avec, à la tête, chaque
fois, un ingénieur, avec des tâches clairement définies et,
comme proposé, pour demain, quatre arrondissements fo-
restiers. Quelles sont les tâches de ces arrondissements fo-
restiers, qui sont dénommés dans le message AFO (arron-
dissement forestiers)?

Il faut se rendre ici à l’annexe qui nous a été fournie avec
le message et le décret et j’aimerais passer point par point,
si vous le permettez, les tâches de ces arrondissements fo-
restiers. L’ancienne organisation nous donnait: «Le Service
des forêts comprend trois arrondissements forestiers»; la
nouvelle organisation: «Le Service des forêts comprend
quatre arrondissements forestiers»; ensuite: «Chaque arron-
dissement a les attributions suivantes:» et nous trouvons là
les points a, b, c, d, e, f, g, h, i, j. Un seul point, avec la mo-
dification telle que présentée, propose un changement; c’est
le point a) «orientation de la sylviculture et suivi des opéra-
tions sylvicoles». Ce point-là se faisait déjà actuellement
avec les trois arrondissements forestiers. Les autres points
des tâches ne sont pas des modifications proposées, c’est
simplement un changement des lettres. Je vous prie de lire
une fois attentivement ce message: le point a) est devenu le
point b); le point b) et devenue le point c), etc.

En page 4 du message, un ingénieur forestier serait attri-
bué à la gestion des forêts domaniales. Celles-ci, propriété
du Canton, comptent 2’500 ha; le Canton compte 36’500 ha
de forêts publiques et privées, sans compter ces 2’500 ha de
forêts domaniales. Si cette surface était divisée en quatre ar-
rondissements forestiers tels que proposés, cela représente-
rait 9’100 ha par ingénieur forestier. Et un ingénieur s’occu-
perait de 2’500 ha. Nous pensons qu’il y a mieux à faire au
niveau de la répartition; j’y reviendrai par la suite. En 1980,
un chef de Service des forêts s’occupait du territoire forestier
du Canton, avec cinq ingénieurs forestiers d’arrondisse-
ments; nous avions six ingénieurs pour s’occuper des forêts
cantonales. En 2000, le chef de service est encore là; trois in-
génieurs d’arrondissement, deux ingénieurs forestiers tra-
vaillant au Service des forêts et deux ingénieurs forestiers in-
dépendants effectuent différents travaux (aménagement fo-
restier, projets de chemins, etc.); au total, huit ingénieurs fo-
restiers. Ces travaux, dont ces deux ingénieurs qui travaillent
dans le privé s’occupent, étaient autrefois confiés aux cinq
arrondissements forestiers.

On peut ici, à cette tribune, nous affirmer que la réforme a
été étudiée par des personnes compétentes et que la nou-
velle organisation telle que présentée est bonne; par des per-
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sonnes compétentes, j’en conviens. Que la nouvelle organi-
sation présentée est bonne; nous en doutons car les propo-
sitions des différents groupes de la réforme datent de 1996
et, depuis cette date, différentes modifications sont interve-
nues dans le domaine forestier sur le territoire cantonal.
L’AJEF (Association jurassienne d’économie forestière) a
pris un poids énorme à différents niveaux de l’organisation
forestière cantonale. La création de la centrale de vente a dé-
chargé le travail des arrondissements forestiers. Les ingé-
nieurs forestiers s’occupaient, dans leurs arrondissements
respectifs, d’informer les gardes sur la vente, sur le marché
des bois et sur l’évolution. La centrale de l’AJEF s’occupe
aussi maintenant fortement de vulgarisation forestière et,
avant l’AJEF, c’étaient encore une fois les arrondissements
forestiers. L’AJEF s’occupe de vulgarisation forestière au ni-
veau informatique, au niveau des nouvelles techniques de
travaux en forêt. Donc, encore une fois, moins de tâches
pour les arrondissements forestiers.

Ensuite, une modification importante est intervenue: c’est
la nouvelle loi forestière cantonale, qui propose de confier
certaines tâches, entre autres les martelages, aux gardes fo-
restiers de triages. Donc, décharge de travaux de la part des
arrondissements forestiers pour les triages.

En page 2 du message, on nous suggère par la suite un
rapprochement, voire une fusion avec l’OEPN. Le message
et le décret devraient, pour le moins, nous donner quelques
explications sur cette vision future.

Et que vient faire dans cette perspective un quatrième ar-
rondissement forestier? La question reste ouverte. Quelles
seraient les conséquences du refus de ce quatrième arron-
dissement forestier et du maintien du statu quo au niveau
des trois arrondissements? La centralisation décidée, tout ce
monde irait à Saint-Ursanne. Les trois arrondissements fo-
restiers seraient conservés et remaniés au niveau du territoi-
re (cette répartition est de la compétence du Gouvernement).
Les tâches de ces trois arrondissements forestiers, leur sur-
face respective, les tâches des deux ingénieurs travaillant au
Service des forêts pourraient être redéfinies dans un climat
beaucoup plus serein que lors du processus général de la ré-
forme. Ces tâches et l’organisation du service pourraient
alors tenir compte des modifications intervenues ces der-
nières années au niveau de l’AJEF et de la nouvelle loi fo-
restière.

Au vu de ces explications, le groupe socialiste vous de-
mande de soutenir l’idée de conserver trois  arrondissements
forestiers et vous remercie de votre attention.

M. Pierre Kohler, ministre de l’Environnement: Malgré ses
explications, je crois que Monsieur Maillard n’a pas convain-
cu le Gouvernement. Nous connaissons ces arguments et
nous les avons intégrés dans la réforme. Il suffit de dire ceci:
la réforme est un processus évolutif et ce que nous faisons
aujourd’hui demandera à être peaufiné et affiné dans le
cadre de l’organisation même du service mais il est bien en-
tendu que certains points qui ont été soulevés devront se ré-
gler en collaboration notamment avec les associations
concernées lorsque le service sera réorganisé de manière
pratique, à Saint-Ursanne, dans les locaux de l’OEPN.

Certaines questions relèvent, je dirais, de l’application
même des décisions prises aujourd’hui et cette application
est de la compétence exclusive du Gouvernement, voire uni-
quement du Département ou du service.

Donc, je ne crois pas qu’il y ait une volonté de ne pas
prendre en compte l’évolution de ces dernières années. Le
message date de mai 2000, il y a donc une année, et il tenait
compte justement des changements intervenus en ce do-
maine, notamment de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi
cantonale sur les forêts, de l’évolution qu’il y a eue au sein de
l’AJEF. La seule chose qui n’a pas été évaluée dans ce
cadre-là a été la catastrophe «Lothar». Effectivement, celle-

ci a amené des bouleversements beaucoup plus rapides que
ceux que l’on imaginait et la mise sur pied d’une centrale de
vente, qui était déjà envisagé, il y a quelques années, s’est
rapidement faite grâce, je dirais, à cette catastrophe. Et c’est
peut-être cet élément-là qui est venu perturber la réforme,
non pas dans l’objectif mais dans la rapidité pour atteindre
cet objectif. Il est vrai qu’en une année, il y a eu des boule-
versements énormes dans le service forestier qui se sont
également ressentis à l’AJEF, à Thermobois et à Thermoré-
seau. Aujourd’hui, la proposition que vous fait le Gouverne-
ment tient compte de cette évolution. Je crois que c’est une
proposition judicieuse.

Comme je l’ai expliqué tout à l’heure, le quatrième arron-
dissement a pour but de faire en sorte de partager de ma-
nière judicieuse les tâches entre les différents ingénieurs
pour que ceux-ci aient une vision non plus uniquement bu-
reaucratique mais une vision du terrain et de ce qui se pas-
se dans les forêts. Je crois qu’il s’agit là aussi, pour les per-
sonnes concernées, d’un intérêt professionnel et personnel
intéressant puisque cela permettra à la fois de s’attaquer à
des problèmes théoriques et de régler les problèmes pra-
tiques qui se posent à nos forêts.

Au vote, la proposition du groupe socialiste est rejetée par
27 voix contre 23.

L’article 60 et le chiffre II, ainsi que le titre et le préambule,
sont adoptés sans discussion. 

Au vote, en deuxième lecture, la modification du décret est
adoptée par 33 députés.

3.11 Modification du décret d’organisation du Gouverne-
ment et de l’administration cantonale (Localisation
définitive du Service du registre foncier et du re-
gistre du commerce) (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
Le décret d’organisation du Gouvernement et de l’adminis-

tration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 172.111) est mo-
difié comme il suit:

Article 153a
(Abrogé)

II.
La présente modification entre en vigueur immédiatement.

Le président: Le vice-chancelier d’Etat:
Marcel Hubleur Jean-Claude Montavon

Propositions de François-Xavier Boillat (PDC):
Article 114, alinéa 1
L’Office du registre foncier et du registre du commerce as-

sume la tenue du registre foncier et du registre du commer-
ce. Il est dirigé par la conservateur du registre foncier qui
exerce aussi la fonction de préposé du registre du commer-
ce.

Article 116 (nouveau):
L’Office du registre foncier et du registre du commerce a

son siège à Saignelégier.
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M. Serge Vifian (PLR), président de la commission: Ras-
surez-vous, c’est ma dernière intervention pour vous dire
qu’il ne s’est pas trouvé de voix pour prêcher un revirement
en ce qui concerne la localisation du Service du registre fon-
cier et du registre du commerce! La commission vous propo-
se par conséquent d’entériner définitivement l’abrogation de
l’article 153a du DOGA.

M. François-Xavier Boillat (PDC): Je vous l’avais annon-
cé en première lecture: je reviens à charge à propos de la lo-
calisation du Registre foncier et du commerce. La position
des députés PDC des Franches-Montagnes est claire et elle
ne change pas d’un iota entre les deux lectures en séance
d’avril; nous avons en effet accepté et voté la localisation de
l’Office des forêts à Saint-Ursanne et avons confirmé notre
position tout à l’heure.

En compensation des unités administratives perdues aux
Franches-Montagnes, nous demandons la localisation défini-
tive du Registre foncier et du commerce à Saignelégier.
C’est, aux yeux de certains, une petite, trop petite compen-
sation, le bâtiment de la Préfecture de Saignelégier méritant
mieux que les registres précités. C’est du moins ce qui a été
dit à cette tribune lors de nos derniers débats. Peut-être bien
que ce splendide bâtiment mérite mieux, mais avant tout, il
mérite de ne pas être vide et de ne pas être rempli par
d’autres services de l’administration ou para-étatiques déjà
établis sur le plateau franc-montagnard.

Plutôt de nature prudente, je fais donc mienne la citation
de Jacques Chirac: «Il y a le souhaitable et le possible, il faut
passer par le possible pour espérer atteindre le souhaitable».
Aujourd’hui, le Parlement est devant cette proposition de-
mandant d’installer un office aux Franches-Montagnes, c’est
du ressort du possible. Quant au souhaitable, notre Parle-
ment n’aura malheureusement pas à s’en soucier pour l’ins-
tant car il s’agit, dans le cadre de la réforme administrative,
de la dernière localisation dont la compétence revient au Par-
lement. Cette idée de localiser ce service aux Franches-Mon-
tagnes avait déjà fait son petit bonhomme de chemin puis-
qu’en 1999 déjà le député Laville, au nom du groupe PCSI,
argumentait en faveur de la localisation de ce service (office)
à Saignelégier. Dans le même débat, le député Gogniat pré-
cisait: «Il est particulièrement opportun de localiser le Re-
gistre foncier et le registre du commerce aux Franches-Mon-
tagnes et plus particulièrement à Saignelégier, dans l’ancien-
ne Préfecture» et plus loin «Pour toutes ces raisons, le grou-
pe socialiste soutiendra et recommandera de soutenir l’ar-
ticle 116 du DOGA stipulant que l’Office du registre foncier et
du commerce a son siège à Saignelégier.» Aujourd’hui, le
même engouement ne semble plus être de mise auprès de
certaines formation politiques même si aujourd’hui, davanta-
ge encore qu’en 1999, tout plaide en faveur d’une telle loca-
lisation.

Vous l’aurez remarqué: le démantèlement des services ad-
ministratifs sur le Haut-Plateau s’accentue, ce qui m’incite
tout naturellement à tenter de vous convaincre de rétablir un
certain équilibre. Je ne referai pas le débat relatif à la réor-
ganisation du Registre foncier et du commerce qui nous avait
occupés en 1999. Je soulignerai néanmoins que les argu-
ments du Gouvernement énumérés dans le message relatif
à la localisation définitive du Registre foncier et du commer-
ce ne sont plus les mêmes que ceux figurant dans le messa-
ge de 1999 concernant la réorganisation de ces mêmes re-
gistres. En ce qui concerne le registre foncier et pour mé-
moire, l’argumentation de 1999 du Gouvernement précisait
ceci: «...selon un pointage effectué, les cas pour lesquels la
consultation sur place est absolument nécessaire sont plutôt
rares: une trentaine par année. La presque totalité des ren-
seignements peuvent être obtenus par télécopie» et, en
conclusion, le message précisait que «le regroupement des
bureaux et des offices n’entrave pas outre mesure la consul-

tation par le public, les moyens de télécommunication actuels
facilitant la transmission d’informations».

Vous admettez avec moi que les moyens de télécommuni-
cations actuels doivent être aussi efficaces qu’au téléphone,
fax, envoi de courrier électronique, de Saignelégier ou de De-
lémont et que ce ne sont pas ces quelques deux à trois
consultations mensuelles du registre foncier par le public qui
doivent faire de l’ombre à une localisation à Saignelégier. De
plus, si les six notaires établis en Ajoie arrivent à collaborer
pour se rendre à Delémont, j’ose espérer que la même colla-
boration pourrait avoir lieu pour venir à Saignelégier. Avec
notre bientôt nouvelle H18 et les facilités de parcage à Sai-
gnelégier, il y a fort à parier que le trajet Porrentruy-Delémont
ne sera, dans quelque temps, pas plus long que Porrentruy-
Saignelégier.

L’argumentation, répétée à de réilérées reprises et préci-
sant que la localisation à Delémont permet un accès facilité
à la plus grande partie des utilisateurs de ce service est un
argument qui ne tient pas la route. Si l’on veut suivre ce rai-
sonnement, l’intégralité des offices de l’administration méri-
tent d’être supprimés et toute l’administration devrait alors
déménager à Delémont. Qu’on prenne le Bureau des per-
sonnes morales, l’Assurance immobilière, le Tribunal canto-
nal, l’Office des sports, l’Office du patrimoine historique, l’Ar-
senal et j’en passe, toutes ces unités administratives dé-
ploient en effet davantage leurs activités à Delémont que
dans les autres districts. Alors, Mesdames et Messieurs les
Députés, voulez-vous placer à moyen terme toute l’adminis-
tration à Delémont? Certes non, j’en suis convaincu. Alors,
chers collègues, continuez à soutenir la volonté dégagée par
la Constituante en conservant une administration décentrali-
sée. 

C’est dans cet élan que je vous invite à soutenir la propo-
sition que je vous fais et que je résume, pour la clarté de la
situation, de la manière suivante. Je propose la modification
de l’article 114 DOGA, alinéa 1, en remplaçant le mot «servi-
ce» par «office». Cet article aurait alors la teneur suivante:
«L’office du registre foncier et du registre du commerce as-
sure la tenue du registre foncier et du registre du commerce.
Il est dirigé par le conservateur du registre foncier qui exerce
aussi la fonction de préposé du registre du commerce». Il y a
également lieu d’insérer un nouvel article 116 stipulant:
«L’Office du registre foncier et du registre du commerce a
son siège à Saignelégier» Quant à l’article 153a, il faut natu-
rellement l’abroger. Je vous remercie de votre attention et de
l’intérêt que vous porterez à la proposition des députés PDC
des Franches-Montagnes.

M. Benoît Gogniat (PS): Puisque je viens d’être cité, je
vais répondre. Cher collègue, cher ami François-Xavier, je ne
renie absolument rien de ce que j’ai dit en début de législa-
ture concernant le Registre foncier. Il est vrai qu’à ce mo-
ment-là, je trouvais très opportun de le localiser à Saignelé-
gier parce qu’on se rend compte aujourd’hui que, pour ses
cinq postes et ses nombreux rayonnages à déplacer, cela oc-
casionnerait des coûts qui n’auraient pas eu lieu d’être à ce
moment-là. C’est très important à mes yeux de ne pas l’ou-
blier: la situation a changé. Ce Registre foncier est localisé
actuellement à Delémont et ce fait conduirait justement à des
coûts relativement grands pour changer d’avis et relocaliser
ce service à Saignelégier.

Je pense aussi, très honnêtement et très humblement, et
j’en suis devenu de plus en plus convaincu depuis le début
de la législature – qu’il y a mieux à faire pour la Préfecture de
Saignelégier. Je l’ai encore revisitée dernièrement; les locaux
sont en très bon état, très fonctionnels. 

Il s’agit à mes yeux d’être beaucoup plus ambitieux que
cela. Je l’ai déjà dit à la dernière séance du Parlement. Mais
là, je reconnais que ma position a évolué. Il s’agit d’être am-
bitieux parce que les Franches-Montagnes, comme vous le
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savez, se développent bien en ce moment. Il s’agit de
prendre la balle au bond. Et puis je ne considère pas telle-
ment l’avantage du Registre foncier comme le fait d’amener
de nouvelles places de travail mais j’aimerais bien qu’on
puisse installer quelque chose dans cette Préfecture qui
amène du dynamisme, une dynamique générale, pas forcé-
ment en postes de travail. La situation du chômage a évolué,
la conjoncture aux Franches-Montagnes a évolué et je crois
que ce dont nous avons besoin, c’est de quelque chose qui
rayonne, qui aide encore à développer encore mieux cette
région. Je pense que c’est à nous tous d’y réfléchir et de fai-
re des propositions dans la législature qu’on a à disposition
pour justement travailler dans ce sens-là. Voilà la petite ré-
ponse que je voulais donner.

M. Claude Laville (PCSI): Il est toujours désagréable d’en-
tendre un député qui, par démagogie, cite des propos d’autres
prononcés à une époque! Je voudrais aussi m’associer aux
propos de notre camarade Benoît Gogniat à propos de l’évo-
lution d’une réflexion sur un dossier en deux ans. Je rappelle
qu’à l’époque on avait aussi demandé une vision globale et
c’est dans le cadre de cette vision globale qu’on peut avoir une
autre réflexion.

Je suis surpris de vous entendre vous placer en grand dé-
fenseur, en nécessité d’avoir ce Service du registre foncier,
qui n’amènera à mon avis strictement rien aux Franches-
Montagnes. Ce n’est pas un service de proximité aussi im-
portant que cela, qui nécessite un apport supplémentaire
pour les Franches-Montagnards, même en postes de fonc-
tionnaires. Il ne faut pas se faire d’illusions, les travailleurs fe-
ront aussi les navettes et, donc, au niveau fiscal, vous n’au-
rez rien à gagner.

Par contre, nous aurions été très heureux d’avoir votre
soutien, en tant que Franc-Montagnard, lorsque les proposi-
tions de localiser le Service des forêts à Saignelégier ont été
émises, par les maires des Franches-Montagnes. Là, mani-
festement, vous les avez abandonnés.

Vous vous placez en unique défenseur des Franches-Mon-
tagnes à cette tribune, etc., c’est bien mais qu’avez-vous fait,
Monsieur Boillat, lorsqu’il fallait défendre la motion de notre
collègue Hubleur à propos des pistes cyclables qui, elles, ap-
portent quelque chose au développement touristique des
Franches-Montagnes? Vous n’étiez pas là! Alors, je vous in-
vite à prendre un tout petit peu de recul et de mesure avant
de vous placer comme unique défenseur de ce district.

Je suis intimement persuadé que les besoins des Francs-
Montagnards – et nous devons y veiller, ici, au Parlement –
c’est de leur assurer un certain nombre d’infrastructures qui
permettront, comme l’a dit notre collègue, à défaut de cama-
rade, Benoît Gogniat, de se positionner pour mettre en évi-
dence le dynamisme qui, actuellement – et je m’en réjouis –
règle la vie économique des Franches-Montagnes.

M. Gérald Schaller, ministre de la Justice: Le principal ar-
gument que Monsieur Boillat fait valoir à l’appui de sa propo-
sition tient au fait qu’il y aurait matière à une forme de com-
pensation dans cette affaire dans le sens que les pertes
d’emplois publics liées au processus de réforme enregistrées
aux Franches-Montagnes devraient être amorties ou com-
pensées par l’installation du Registre foncier et registre du
commerce à Saignelégier. J’ai déjà eu l’occasion de me dé-
terminer à ce sujet-là lors du débat de première lecture. J’ai
expliqué pour quelles raisons je considérais qu’il n’y avait pas
matière à compensation dès lors, d’une part, que la perte de
six postes pour les Franches-Montagnes – c’est finalement le
résultat de l’ensemble du processus de réforme, y compris la
réforme de la justice – ne remet pas en cause, de façon fon-
damentale, la répartition des emplois publics entre les di-
verses régions du Canton et, d’autre part, il faut bien enre-
gistrer que cette perte de six postes a déjà en quelque sorte

été compensée par les argumentations importantes enregis-
trées ces dernières années dans les emplois publics ou pa-
rapublics aux Franches-Montagnes. 

Ce sont donc des motifs liés au Registre foncier et registre
du commerce lui-même qui doivent emporter votre décision
et ces motifs ont déjà été exposés. Je les rappelle très briè-
vement et ils militent en faveur d’une localisation à Delémont.

Il s’agit premièrement de la répartition du volume d’affaires
sur l’ensemble du territoire cantonal. Il s’agit ensuite d’assu-
rer une facilité d’accès aux utilisateurs, en particulier pour le
Registre du commerce. Les arguments que vous avez rap-
pelés, Monsieur Boillat, et qui étaient mentionnés dans le
message du Gouvernement de 1999, avaient trait au Re-
gistre foncier et non pas au Registre du commerce. A ce su-
jet-là (je l’ai indiqué en première lecture), les données re-
cueillies par la préposée au registre du commerce ont mon-
tré que les utilisateurs de celui-ci avaient dû, durant l’année
2000, se déplacer à 250 reprises pour des consultations per-
sonnelles, ce qui signifie, compte tenu de la répartition du vo-
lume des affaires, que 220 de ces consultations concernent
des utilisateurs delémontains ou ajoulots. Enfin, troisième ar-
gument lié à l’effectif du Registre foncier et du Registre du
commerce, les estimations faites par la préposée mettent en
évidence la nécessité, en cas de localisation de ce service
aux Franches-Montagnes, de créer un poste supplémentaire.

Pour toutes ces raisons, je vous invite à confirmer votre dé-
cision de première lecture.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Articles 114, aliéna 1 et 116

Au vote, les propositions de François-Xavier Boillat (PDC)
sont rejetées par 36 voix contre 7.

L’article 153a est abrogé sans discussion.

Le chiffre II, ainsi que le titre et le préambule, sont adoptés
sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification du décret est
adoptée par la majorité des députés.

(La séance est suspendue durant vingt minutes.)

4. Décret sur l’encouragement à la prise de la retraite
anticipée (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura,

vu l’article 45 de la loi du 26 octobre 1978 sur le statut des
magistrats, fonctionnaires et employés de la République et
Canton du Jura (RSJU 173.111),

vu le décret du 19 juin 1980 fixant la cessation de plein
droit des rapports de service (RSJU 173.112) 

arrête:

Article premier   Champ d’application
Le présent décret s’applique aux magistrats, magistrats,

fonctionnaires, employées, employés, enseignantes et en-
seignants dont les rapports de service sont régis par le droit
public cantonal.

Article 2   Terminologie
Au sens du présent décret, le terme «fonctionnaire» dé-

signe toutes les personnes mentionnées à l’article premier.
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Article 3   Principes
1 Les fonctionnaires mis au bénéfice de la retraite anticipée

au sens des articles 20, aliéna 1, lettre b, et 21g du décret sur
la Caisse de pensions de la République et Canton du Jura
(RSJU 173.11) reçoivent une indemnité mensuelle complé-
mentaire de 1’500 francs, versée par l’Etat.

2 Cette indemnité est proportionnelle au taux d’occupation
moyen, calculé sur la base des cinq dernières années d’acti-
vité.

3 En cas de retraite anticipée partielle, l’indemnité est pro-
portionnelle au taux d’occupation moyen abandonné.

4 Le montant total des indemnités mensuelles complémen-
taires est toutefois limité au dernier salaire annuel soumis à
l’AVS. Le cas échéant, les indemnités sont réduites en
conséquence dès leur versement.

Article 4   Début et fin du versement
1 L’indemnité mensuelle complémentaire est versée dès le

départ à la retraite anticipée.
2 Le droit à l’indemnité mensuelle complémentaire cesse à

la fin du mois où le fonctionnaire atteint l’âge de 62 ans, ou
de 60 ans pour le corps de police. En cas de décès avant ce
terme, le droit à l’indemnité s’éteint à la fin du mois du dé-
cès.

Article 5   Procédure
1 Les fonctionnaires qui entendent bénéficier des indemni-

tés complémentaires d’encouragement à la retraite anticipée
présentent une demande écrite, par la voie hiérarchique, six
mois à l’avance. Le département dont relève le fonctionnaire
peut accepter un délai plus court. Cette demande est indé-
pendante de la démission.

2 Le département dont relève le fonctionnaire statue sur la
demande. En cas de force majeure, il peut différer le début
de la retraite anticipée de douze mois au plus.

3 Les décisions du département sont sujettes à opposition
et à recours conformément au Code de procédure adminis-
trative (RSJU 175.1)

Article 6   Exécution
1 Le Gouvernement est chargé de l’application du présent

décret.
2 Il peut édicter les dispositions d’exécution nécessaires.

Article 7   Durée de l’offre d’encouragement à la retraite an-
ticipée

1 L’offre d’encouragement à la prise de la retraite anticipée
déploie ses effets jusqu’au 31 janvier 2004.

2 Par voie d’arrêté, le Parlement peut proroger cette offre
aux conditions du présent décret pour une durée maximale
de deux ans.

3 Le Gouvernement analyse les répercussions liées à l’ap-
plication de l’encouragement à la retraite anticipée.

4 Il prend les mesures nécessaires pour éviter un perte
technique que subirait la Caisse de pensions.

Article 8   Entrée en vigueur
1 Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 2001.
2 Les articles 3 et 4 ne déploient leurs effets qu’à partir du

1er février 2002.

Propositions de la commission et du Gouvernement:

Commission:
Article 3, alinéa 4
(Supprimé.)

Commission et Gouvernement:
Article 4
1 Le droit à l’indemnité mensuelle complémentaire naît dès

le départ à la retraite anticipée, soit dès le premier jour du
mois qui suit la fin des rapports de travail.

2 Le droit à l’indemnité complémentaire cesse à la fin du
mois où le fonctionnaire atteint l’âge de 62 ans; toutefois, il
cesse:

a) pour les membres du corps de police, à la fin du mois où
ils atteignent l’âge de 60 ans;

b) pour les membres du corps enseignant, à la fin du se-
mestre scolaire la plus proche de la date où ils atteignent
l’âge de 62 ans.

3 En cas de décès avant ce terme, le droit à l’indemnité
s’éteint à la fin du mois du décès.

Article 5, alinéa 2
Le département dont relève le fonctionnaire statue sur la

demande. Si des motifs impérieux l’exigent, il peut différer le
début de la retraite anticipée de douze mois au plus.

Article 7, alinéas 1 et 2
1 L’offre d’encouragement à la prise de la retraite anticipée

déploie ses effets sur une durée de deux ans.
2 Le Gouvernement, après avoir obtenu l’aval de la com-

mission de gestion et des finances, peut proroger, par voie
d’arrêté, cette offre aux conditions du présent décret pour
une durée maximale de deux ans.

Article 7bis (nouveau)   Début du droit à l’indemnité
Ont droit à l’indemnité mensuelle complémentaire les fonc-

tionnaires mis au bénéfice d’une retraite anticipée à partir du
1er février 2002.

Article 8, alinéa 2
Les articles 3 et 4 déploient leurs effets dès le 1er février

2002.

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion de gestion et des finances: Depuis l’acceptation, en pre-
mière lecture, du décret d’encouragement à la retraite antici-
pée, notre commission s’est réunie spécialement à deux re-
prises afin de préciser certains points soulevés lors du débat
d’entrée en matière de notre séance parlementaire du 25
avril dernier. Il s’agissait notamment d’examiner le plafonne-
ment de l’indemnité, la durée de l’offre et la compétence de
prorogation du décret.

Sur la base des explications fournies par Madame la mi-
nistre Anita Rion et par le chef du Service du personnel, M.
André Richard, que nous remercions vivement pour leurs ex-
plications et le travail fourni, la CGF vous propose, à l’unani-
mité, d’accepter l’entrée en matière avec les diverses modifi-
cations figurant en caractères gras sur votre nouveau projet
intitulé «Commission du 15 mai 2001». Ce projet contient
toutefois une petite erreur à l’article 7 puisqu’à l’alinéa 2, il
existait une proposition de majorité et de minorité. Nous vous
en parlerons tout à l’heure.

Au sujet des conséquences financières provoquées par la
mise à la retraite anticipée, nous avons pris connaissance
des divers projets de formulaires et des séances d’informa-
tions dont bénéficiera toute personne concernée par cette
action. Ces documents et ces directives, établis par le Servi-
ce du personnel, répondent parfaitement à nos souhaits et à
nos voeux dans ce domaine.

Je vous remercie donc d’accepter cette entrée en matière.

M. Claude Laville (PCSI): Le groupe PCSI va accepter
l’entrée en matière pour la deuxième lecture et souscrit aux
nouvelles propositions de la CGF à l’exception de l’article 7,
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alinéa 2, raison pour laquelle nous avons fait ce matin une
proposition visant à donner quand même compétence à la
CGF, à défaut du Parlement.

Je ferais peut-être encore une remarque s’agissant du pla-
fonnement; je ne vais pas revenir dans la discussion de dé-
tail s’agissant de l’article 3, alinéa 4. Nous allons accepter la
suppression du plafonnement bien qu’on peut discuter sur le
plan éthique si on peut admettre qu’un fonctionnaire, lorsqu’il
part en retraite anticipée, va toucher un salaire pendant sa
durée d’anticipation supérieur à son dernier salaire. Mais je
pense que, sur le plan politique, c’est un bon signe de sous-
crire à un soutien aux bas salaires de notre République et je
me rallie aux arguments développés par le chef du Service
du personnel qui, effectivement, a mis en évidence ce désa-
vantage pour les bas salaires. Rappelons ici qu’il ne s’agit
pas d’un salaire mais, en fin de compte, d’une prime au dé-
part qui, naturellement, pourra être appréciée comme on s’en
doute parce que cela ne concerne, en fin de compte, que trei-
ze postes (supposés, théoriques) inférieurs à la classe 6.

S’agissant de la proposition de l’article 7, alinéa 2, nous
avions accepté en première lecture «Par voie d’arrêté, le Par-
lement peut proroger cette offre aux conditions du présent
décret pour une durée maximale de deux ans.» C’était la pro-
position de minorité dans la commission. Celle-ci s’est réunie
hier matin; malheureusement, il y a aussi l’enseignement et
je n’ai donc pu y participer et je pensais – vous savez que je
suis assez à cheval sur la défense des prérogatives du Par-
lement – accepter cette marche arrière de laisser unique-
ment la compétence au Gouvernement et non au Parlement.
Alors que la durée de deux ans fait partie intégrante de la ré-
flexion quant à l’acceptation du présent décret, je pense que
nous ne devrions pas, nous Parlement, céder aussi facile-
ment ces prérogatives. Je suis aussi d’accord avec les argu-
ments du Gouvernement et de M. Richard de dire qu’il faut
une évaluation de la situation mais qu’elle ne peut se faire
qu’après dix-huit mois, ce qui naturellement réduit le délai du-
rant lesquels le Parlement peut initier toute sa procédure. Je
vous propose donc la solution médiane qui, entre la majorité
qui veut donner totalement compétence au Gouvernement
avec seulement une information à la CGF et donner compé-
tence au Parlement, c’est d’attribuer à la CGF la compéten-
ce de donner son aval au Gouvernement. Cette proposition –
mais le président nous le dira encore – a été acceptée par la
CGF comme étant sa proposition. Je pense que les préroga-
tives du Parlement sont maintenues, sans prétériter un ou
deux mois de vide quant à une rupture du droit à la retraite
anticipée des fonctionnaires; ces droits-là sont garanties.
Donc, je vous remercie de donner suite à cette proposition à
l’article 7, alinéa 2. Nous acceptons l’entrée en matière et le
texte de loi.

Mme Anita Rion, ministre: Le Gouvernement souhaite
rappeler sa position à propos de l’indemnité et de son pla-
fonnement.

Concernant le montant de l’indemnité, le choix d’une in-
demnité à 1’200 francs découlait d’un arbitrage entre deux
contraintes contradictoires: il s’agissait de rendre l’indemnité
suffisamment attractive pour les fonctionnaires tout en déga-
geant une économie pour l’Etat. Vous avez souhaité, en pre-
mière lecture, porter l’indemnité à 1’500 francs. Le Gouver-
nement constate que l’économie potentielle se trouve rédui-
te de 1’730’000 francs et il en prend acte. Ce montant ne
pourra pas être affecté à la réduction de la dette ou contri-
buer à une réduction de la fiscalité. Par ailleurs, l’augmenta-
tion de l’indemnité risque de mettre un tel plan hors de por-
tées des institutions, quand bien même certains d’entre vous
souhaitaient le voir étendu.

S’agissant du plafonnement de l’indemnité, le choix de pla-
fonner l’indemnité résulte d’une option de principe ou philo-
sophie en quelque sorte. Le Gouvernement rappelle que l’in-

demnité est en fait une prime de départ, versée de manière
échelonnée pour éviter des risques sociaux. Le plafonne-
ment d’une telle prime s’impose, en termes absolus et en
termes relatifs: en termes absolus, une prime dépassant le
montant du salaire annuel brut n’est guère justifiable; en
termes relatifs, l’absence de plafonnement provoque une in-
égalité importante entre les fonctionnaires.

En conclusion, le Gouvernement prend acte de la volonté
du Parlement sur le choix de l’indemnité à 1’500 francs et
sans plafonnement.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Article 3, alinéa 4

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion: Cet alinéa précisait, techniquement, que le dernier sa-
laire annuel AVS était soumis aux règles de la Caisse de pen-
sions, c’est-à-dire qu’il signifiait le plafonnement de l’indem-
nité mensuelle de 1’500 francs.

Quatorze personnes, comme cela a été dit tout à l’heure
dans l’entrée en matière, essentiellement des petits salaires,
pouvaient, selon les estimations, être touchées par cette dé-
cision. Après discussion et renseignements fournis par le
Service du personnel, il appert qu’en décidant de ne pas pla-
fonner ce versement mensuel et donc de faire bénéficier l’en-
semble des personnes potentiellement concernées par cette
prime d’encouragement à la prise de la retraite anticipée,
l’Etat jurassien sera «pénalisé» d’une charge supplémentai-
re de 130’000 francs. Aussi, en lieu et place d’un gain net
possible escompté à 11,5 millions de francs, celui-ci ne sera
plus que de 11,370 millions de francs. Nous avons pris note,
Madame la Ministre, de vos remarques à ce sujet.

Le plafonnement ne touchant pas les enseignants puisque
leurs salaires sont supérieurs à l’application de cette mesu-
re, la suppression du plafonnement n’aura donc pas d’inci-
dences financières pour les communes.

Au vu des explications fournies, la CGF, à l’unanimité, est
favorable au versement de l’indemnité mensuelle de 1’500
francs, sans plafonnement. Elle vous propose donc de sup-
primer cet alinéa 4.

Au vote, la proposition de la commission est acceptée par
la majorité du Parlement.

Article 4

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion: S’agissant de l’alinéa 1, nous avons constaté que la
mention de départ en retraite prêtait à confusion. Pour y re-
médier, nous avons admis, à l’unanimité, de fixer à cet alinéa
le début du droit à l’indemnité mensuelle complémentaire.

Il en est de même à l’alinéa 2 qui, par sa nouvelle rédac-
tion, précise bien, pour chaque catégorie de personnes em-
ployées par l’Etat, la fin du versement de l’indemnité. Je tiens
à préciser que les premiers fonctionnaires bénéficiaires du
plan devront démissionner en juillet 2001 pour partir en re-
traite avec l’indemnité au 1er février 2002 alors que les der-
niers devront démissionner au plus tard en juin 2003 pour
partir en retraite en profitant du plan dès le 1er janvier 2004.
Quant aux enseignants qui souhaitent bénéficier de l’indem-
nité, ils devront, en raison de leur statut particulier, prendre
leur retraite lors des échéances semestrielles, soit au 1er fé-
vrier et au 1er août 2002 ou au 1er février et au 1er août 2003.

En ce qui concerne l’alinéa 3, pour la clarté de l’article, il a
été ajouté et il traite du problème des cas de décès avant le
terme fixe. Le texte initial n’a pas été modifié.

Au vote, la proposition de la commission et du Gouverne-
ment est acceptée par la majorité des députés.
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Article 5, alinéa 2

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion: Le terme «force majeure» n’ayant pas trouvé grâce aux
yeux de certains juristes, nous avons admis de le remplacer
par «si des motifs impérieux l’exigent».

Au vote, la proposition de la commission et du Gouverne-
ment est acceptée par la majorité du Parlement.

Article 7, alinéas 1 et 2

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion: La mention de l’expiration de l’offre de l’encouragement
prêtait à confusion; il y avait donc lieu aussi d’y remédier par
une nouvelle rédaction de cet alinéa, qui précise bien que
celle-ci a une durée de deux ans.

Concernant l’alinéa 2, la CGF, réunie tout à l’heure durant la
pause, après avoir discuté de la proposition, tardive il est vrai,
du groupe PCSI, vous propose, à l’unanimité, avec l’appui du
Gouvernement, le nouveau texte suivant: «Le Gouvernement,
après avoir obtenu l’aval de la commission de gestion et des
finances, peut proroger, par voie d’arrêté, cette offre aux condi-
tions du présent décret pour une durée maximale de deux
ans». De ce fait, notre proposition de texte figurant sur le do-
cument intitulé «Commission du 15 mai 2001» est retirée, de
même que la proposition de la minorité de la commission sou-
haitant le maintien du texte de première lecture est abandon-
née au profit de cette nouvelle mouture.

Je dois vous dire ici que, contrairement à la décision du
Parlement d’avoir cette compétence de délégation, cette dé-
cision limitait par avance son pouvoir décisionnel puisque ce-
lui-ci avait une durée maximale de deux ans. Du point de vue
pratique, un certain temps pourrait s’écouler entre l’échéan-
ce du plan et la décision de prorogation, ce qui pourrait créer
des situations très pénibles à gérer, notamment en fonction
des dates de naissance des personnes intéressées.

La Caisse de pensions ne pourra tirer un bilan de l’opéra-
tion qu’après dix-huit mois, ceci notamment parce que la
vague des départs potentiels chez les enseignants est im-
portante durant le troisième semestre de l’application du dé-
cret. L’établissement de ce bilan actuariel prendra évidem-
ment bien du temps; ensuite, la Caisse de pensions remettra
son rapport au Gouvernement qui procédera à son tour à une
analyse avant d’arrêter sa position; s’ensuivra alors seule-
ment l’éventuelle procédure parlementaire.

Si, par le temps nécessaire à ce cheminement, au demeu-
rant assez long, la procédure risque de ne pas permettre une
prorogation du décret immédiatement après l’échéance du
présent décret, on ouvre alors une brèche pendant laquelle
les fonctionnaires désirant partir au 1er février 2004 devront
démissionner dans un délai très très bref, mettant ainsi le
service ou l’école dans une situation délicate alors que
d’autres, nés trop tard pour bénéficier du décret ou trop tôt
pour bénéficier de la prorogation, seraient laissés pour comp-
te. C’est donc un risque important d’inéquité qu’il faut éviter,
raison pour laquelle la CGF vous propose maintenant de
conférer la compétence au Gouvernement de proroger l’offre
pour une durée maximale de deux ans, toutefois sous réser-
ve d’avoir obtenu l’aval de la commission de gestion et des
finances, qui en assumera ainsi le suivi. Il est bien entendu
que la CGF, Madame la Ministre, devra être avertie assez tôt
par le Gouvernement pour revoir le dossier et faire d’éven-
tuelles autres propositions si nécessaire. Aussi, nous vous
prions d’accepter la nouvelle proposition «après avoir obtenu
l’aval de la commission de gestion et des finances». Je vous
en remercie.

Au vote, la proposition de la commission et du Gouverne-
ment est acceptée par la majorité des députés.

Article 7bis   (nouveau)

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion: En corrélation avec le texte de l’article 7 réglant la du-
rée de l’offre encouragement et afin d’éviter que les per-
sonnes déjà en retraite donc parties avant la date du début
des mesures préconisées, ne revendiquent le versement de
l’indemnité, il était nécessaire de préciser le début du dé-
ploiement des effets de la mesure, soit à partir du 1er février
2002.

Nous vous demandons évidemment d’accepter ce nouvel
article 7bis et son préambule.

Au vote, la proposition de la commission et du Gouverne-
ment est acceptée par la majorité du Parlement.

Article 8, alinéa 2

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion de gestion et des finances: Pour terminer, il s’agit d’une
simple modification rédactionnelle fixant un texte positif à
l’alinéa 2 de cet article 8, que vous voudrez bien ratifier s’il
vous plaît et je vous en remercie.

Au vote, la proposition de la commission et du Gouverne-
ment est acceptée par la majorité des députés.

Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont
adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modification du décret est
adoptée par la majorité du Parlement.

(Cf. Journal officiel 2001, nos 19, page 329, et 20, page
369)

5. Motion no 645
Promouvoir l’éducation aux médias dans les écoles
jurassiennes
Monique Cossali Sauvain (PS)

Nous demandons au Gouvernement de prendre les me-
sures adéquates pour qu’une attention particulière soit dévo-
lue à l’éducation aux médias dans les programmes scolaires.

Avec l’avènement d’internet et le développement des mé-
dias électroniques, les jeunes d’aujourd’hui sont submergés
par une foule d’informations immédiatement accessibles,
mais la quantité n’est pas toujours synonyme de diversité et
de qualité du contenu. Des exemples récents (opération
«Tempête du désert», frappes de l’OTAN en ex-Yougoslavie)
montrent également à quel point il est facile de manipuler
l’opinion publique.

On s’est préoccupé très tôt, y compris dans le Jura, de
donner aux élèves les outils techniques qui leur permettent
d’accéder à internet. Il s’agit maintenant de leur donner éga-
lement les outils du savoir qui leur permettront de jeter un re-
gard critique sur l’information reçue. Si nous voulons que les
jeunes d’aujourd’hui deviennent des citoyens pleinement res-
ponsables de leurs actes et de leurs choix, il convient de gé-
néraliser les cours d’éducation aux médias dans les écoles
jurassiennes et ce, dès le plus jeune âge.

De tels cours pourraient notamment viser les buts suivants,
en fonction du développement de l’enfant:

– sensibiliser les élèves aux différents techniques des mé-
dias (presse écrite, radio, tv, internet, publicité),

– éveiller le sens critique des élèves par rapport aux infor-
mations véhiculées par les médias,

– apprendre à distinguer différents styles de comptes ren-
dus journalistiques et à comparer l’information en fonction de
différentes sources,
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– apprendre à analyser le message véhiculé par un comp-
te rendu, sa fiabilité, son objectivité, etc.

D’après les informations communiquées par le Service de
l’enseignement, l’éducation au médias fait déjà partie du plan
d’étude, mais selon une approche intégrée qui laisse évi-
demment beaucoup de place à l’esprit d’initiative de l’ensei-
gnant. A notre avis, une place plus importante devrait être
réservée à l’éducation aux médias dans les programmes
scolaires, ce qui suppose également que les moyens soient
donnés aux enseignants de satisfaire à ces nouvelles exi-
gences dans de bonnes conditions (cours de formation et de
perfectionnement, développement de moyens d’enseigne-
ment, etc.).

Mme Monique Cossali Sauvain (PS): On s’est déjà beau-
coup préoccupé, par le passé, de donner aux enfants les ou-
tils technologiques qui leur permettent d’accéder à l’informa-
tion et en particulier à l’internet. On s’est en revanche moins
préoccupé de leur donner des outils qui leur permettent
d’analyser l’information, de l’interpréter, de l’utiliser pour se
forger leur propre opinion. Or, l’enfant maîtrisera générale-
ment assez vite et assez facilement l’outil technologique. On
a fait des essais; on a essayé avec des enfants de cinq ans,
voire de trois ans, et on a vu qu’ils maniaient, finalement, as-
sez vite la souris. Mais il faudra un long apprentissage, par-
fois celui de toute une vie, pour maîtriser le sens et le conte-
nu de l’information.

L’éducation aux médias revêt donc une importance parti-
culière, surtout dans un pays comme le nôtre où les citoyens
sont régulièrement appelés aux urnes pour y donner leur avis
sur les sujets les plus complexes. Il est d’autant plus impor-
tant que le citoyen ait accès à des sources d’information va-
riées et de qualité, de manière à pouvoir se forger sa propre
opinion, indépendamment des lobbies, des groupes d’inté-
rêts. Il s’agit là d’une condition indispensable au bon fonc-
tionnement de la démocratie.

Or, l’évolution actuelle des médias est préoccupante à plus
d’un titre. Avec le développement des nouveaux médias
électroniques, comme internet, il devient possible d’accéder
à une multitude d’informations en tout temps. Mais la quanti-
té, comme vous le savez, n’est pas toujours synonyme de
qualité. Si vous actionnez un moteur de recherche sur inter-
net, les informations vous arrivent pêle-mêle, sans échelle de
valeur ni garantie d’objectivité et de fiabilité. Vous y trouverez
aussi bien la banque de données d’une université reconnue
que les devoirs d’un potache, des thèses révisionnistes que
la Déclaration universelle des Droits de l’Homme. Un enfant
aura tendance à traiter toute information comme étant vraie;
il n’a pas encore les moyens d’évaluer si les données qui lui
arrivent émanent d’une source fiable ou d’une source dou-
teuse, de savoir si la vision qui est présentée est impartiale
ou unilatérale, ni de déceler si un groupe d’intérêts se cache
derrière l’information donnée.

Un autre phénomène, plus préoccupant celui-là, est celui
de la concentration des médias, surtout dans le domaine de
la presse, qui ne contribue pas à augmenter la diversité ni à
améliorer la qualité de l’information. Nous risquons d’aller
vers un monde dans lequel nous disposerons d’une quantité
toujours plus grande d’informations mais dans lequel cette in-
formation sera peut-être toujours plus superficielle et plus
uniforme. Pour se forger librement son opinion, il faut donc
aller chercher des sources d’information qui sont de moins en
moins évidentes et de moins en moins accessibles. L’éduca-
tion peut contribuer à élargir l’horizon des futurs citoyens
quant aux sources d’informations disponibles.

Enfin, troisième et dernier sujet d’inquiétude, nous consta-
tons que l’on assiste de plus en plus souvent à des manipu-
lations parfaitement conscientes de l’information. On l’a vu à
travers des crises telles que la guerre du Golfe ou la guerre
de l’OTAN en ex-Yougoslavie. Les grands stratèges de la

communication de l’OTAN ne se sont d’ailleurs pas cachés
d’avoir cherché à manipuler l’opinion publique. Ils l’ont même
revendiqué et ils ont fait l’an passé des tournées de confé-
rences jusqu’en Suisse pour expliquer qu’on vend une guer-
re à l’opinion publique comme on lui vendrait une savonnet-
te! Les dirigeants politiques et économiques de ce monde ont
tous compris qu’aujourd’hui qui communique habilement,
quitte à trafiquer un peu l’information, gagne l’opinion pu-
blique et qui gagne l’opinion publique gagne la guerre.

Il s’agit donc de former des citoyens suffisamment armés
pour déjouer les pièges de l’information moderne. C’est là
l’un des buts de l’éducation aux médias: développer le sens
critique. En fin de compte, il s’agit de renouer avec la voca-
tion première de l’éducation, c’est-à-dire apprendre à l’enfant
à devenir autonome, à penser pour lui-même, donc à deve-
nir un citoyen à part entière et un être libre et responsable de
ses choix. On pourrait aussi profiter de l’éducation aux mé-
dias pour faire passer un message de prévention. Vous sa-
vez que les «chats», ces espèces de formes de discussions,
sont régulièrement infiltrés par les milieux pédophiles. Ap-
prendre à l’enfant que, derrière un message amical, peut se
cacher un prédateur aux intentions douteuses contribue aus-
si à éveiller ce sens critique que j’évoquais tout à l’heure et
cela permet d’exercer aussi un effet préventif.

Le canton du Jura a déjà fait œuvre de pionnier par rapport
aux autres cantons en matière d’éducation aux médias puis-
qu’il a intégré cette dimension dans son plan d’études. J’ai-
merais toutefois que l’on développe encore l’importance de
l’éducation aux médias en lui donnant une place de premier
choix dans l’enseignement. Il faut y voir, après tout, comme
je l’ai démontré je l’espère, un élément d’éducation civique,
et pas le moindre. Je crains en effet que, dans la situation ac-
tuelle, l’importance accordée à l’éducation aux médias ne dé-
pende en grande partie de l’intérêt individuel qu’a l’ensei-
gnant pour cette matière et de sa sensibilité plus ou moins
développée pour cette problématique.

J’ai pris bonne note du fait que le Gouvernement deman-
dait la transformation de cette motion en postulat. Avant de
me prononcer, j’aimerais entendre les raisons pour les-
quelles le Gouvernement propose cette transformation.

Mme Anita Rion, ministre de l’Education: Le développe-
ment des nouvelles technologies de l’information et de la
communication nécessite un renforcement de l’esprit critique
des utilisateurs et de leur aptitude à effectuer des choix plei-
nement conscients. La motionnaire considère donc que
l’école, dans le cadre de la mission générale qui lui est assi-
gnée par la loi, doit habituer les élèves à utiliser de manière
lucide et critique les nouveaux médias. En ce sens, elle de-
mande l’instauration de cours d’éducation aux médias insé-
rés dans les programmes de l’ensemble de la scolarité, fon-
dés sur des moyens d’enseignement appropriés et dispen-
sés par des enseignants dûment formés à cet effet. Cette de-
mande s’inscrit dans le prolongement de démarches plus an-
ciennes qui, face à la presse, à la radio et à la télévision, ré-
clamaient naguère l’instauration de cours dits de «critique de
l’information». De tels cours ont été instaurés de manière
plus ou moins réussie dans l’un ou l’autre canton.

L’irruption dans notre vie des nouvelles technologies de
l’information et de la communication tend évidemment à ré-
activer et à renforcer cette requête. Il convient cependant de
considérer que les autorités cantonales ne sont pas demeu-
rées inactives dans ce domaine. Au cours des dernières an-
nées, les mesures suivantes ont été initiées:

Les plans d’étude de l’école primaire et de l’école secon-
daire de 1993 prévoient une éducation aux médias avec pour
objectif:

– élargir le champ des perceptions conscientes;
– se familiariser avec des moyens d’expressions nouveaux

et les utiliser pour communiquer;
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– exercer un point de vue critique sur sa propre production;
– appliquer l’expérience critique acquise à l’ensemble des

médias reçus dans l’environnement quotidien.
Ces objectifs doivent se réaliser dans une approche inté-

grée (dans le cadre des disciplines du plan d’études) et dans
des activités intensives de deux à trois jours.

Le 30 juin 1999, le Département a arrêté la mise en œuvre
du «Programme romand d’éducation aux médias» rappelant
ainsi et renforçant les dispositions de 1993. La section «Per-
fectionnement et formation continue» de l’Institut pédago-
gique, en collaboration avec la section «Documentation et
moyens audiovisuels» de ce même institut, a développé tout
au long des dernières années des offres de formation à l’in-
tention des enseignants dans ce domaine de l’éducation aux
médias. L’objectif est de disposer dans chaque école au
moins d’une personne susceptible de servir de relais et de
moteur à cette éducation aux médias. Il faut avoir l’honnête-
té de reconnaître que le recul manque pour porter un juge-
ment sur la mise en œuvre effective de ces diverses me-
sures.

Le programme TIC-JURA-2002, lancé en 1997 par le Dé-
partement de l’Education, a pour objectif de préparer les
élèves jurassiens à entrer dans la société de l’information. Au
terme de la scolarité obligatoire, l’élève devrait être capable
de: 

– comprendre et maîtriser un environnement informatique;
– comprendre et utiliser judicieusement les différents outils

logiciels;
– analyser et mettre en œuvre les moyens informatiques

adaptés à ses problèmes;
– réunir et organiser, trier et apprécier les informations

adaptées au but de sa recherche;
– créer des documents intégrant des informations exté-

rieures.
Cela implique notamment de:
– savoir acquérir et s’approprier l’information (en distin-

guant les circonstances dans lesquelles les moyens informa-
tiques sont appropriés et celles ou d’autres moyens le sont
plus);

– savoir évaluer l’information et en avoir une vision critique,
en particulier envers ses sources;

– savoir traiter l’information et la remettre à jour;
– savoir intégrer les informations dans différentes activités

scolaires.
L’éducation aux médias constitue donc également une des

composantes majeures du programme TIC-JURA-2002. La
masse des informations disponibles sur internet ne peut en
effet pas être traitée par les élèves s’ils ne disposent pas des
outils intellectuels (langage, méthodes, procédure), tech-
niques (recherche, tri, mise en forme) et éthiques. Un forum
organisé par le Département de l’Education en ouverture de
la BIMO 2001 fut consacré à ce sujet. Pour ce qui concerne
TIC-JURA-2002, l’opération est en cours et il est également
difficile de dresser un bilan détaillé.

Le Jura est étroitement associé à la procédure de réécritu-
re des plans d’étude cadres romands (PECARO). Dans cet-
te démarche sera étroitement incluse une approche critique
des médias. Ces nouveaux programmes devraient être intro-
duits à partir de 2004 et ils donneront matière à une informa-
tion en profondeur du corps enseignant.

Au vu des divers éléments qui précèdent, on peut affirmer
que l’éducation aux médias fait l’objet de démarches di-
verses et concordantes. Des efforts considérables sont
consentis en particulier pour assurer une formation adéqua-
te du corps enseignant. Il paraît cependant peu probable que
l’éducation aux médias apparaisse en qualité de discipline
spécifique des programmes. Elle devrait continuer d’être dif-
fuse dans l’ensemble des autres branches en qualité de com-
pétence transversale. L’idée d’activités intensives occasion-
nelles sur cette thématique sera cependant poursuivie et en-
couragée.

Cela étant, le Gouvernement propose la transformation de
la motion en postulat.

Le président: Nous avons une proposition de transforma-
tion en postulat. Madame la motionnaire?

Mme Monique Cossali Sauvain (PS) (de sa place): J’ac-
cepte la transformation en postulat.

Au vote, le postulat no 645a est accepté par la majorité des
députés.

Le président: Souhaite-t-on l’ouverture de la discussion?
Oui, Monsieur le député Rémy Meury, vous avez la parole.

M. Rémy Meury (POP):  Le postulat a déjà été voté, je ne
sais pas si j’ose parler.

M. Jean-Claude Montavon, vice-chancelier d’Etat: Vous
avez accepté le postulat, c’est terminé!

M. Rémy Meury (POP):  Alors, je vais me rasseoir! Ce
n’est pas si important que cela. (Rires)

Le président: Monsieur le député Meury, d’après les ins-
tructions que j’ai...

M. Jean-Claude Montavon, vice-chancelier d’Etat: C’est
le règlement, ce ne sont pas des instructions! (Rires.)

Le président: Vous deviez vous exprimer avant mais com-
me vous y renoncez, alors nous allons passer au point sui-
vant.

6. Motion no 646
HEP-BeJuNe: cohésion romande et conditions d’ac-
cès plus souples
Patrice Kamber (PS)

Le 15 novembre dernier, le Parlement jurassien adoptait le
concordat créant la Haute école pédagogique commune aux
cantons de Neuchâtel, de Berne et du Jura. A son article 34,
le concordat définit le statut des étudiants et renvoie au rè-
glement des études. Ce dernier précise les conditions d’ac-
cès à la HEP-BeJuNe; il stipule que les candidats à la for-
mation d’enseignant doivent dorénavant avoir accompli une
maturité de type académique; il prévoit encore que les per-
sonnes ayant accompli une autre école du secondaire II
pourront être admis en deuxième année de gymnase; cela
correspond à huit année d’études pour obtenir le brevet d’en-
seignant au niveau primaire, par exemple. Nous craignons
que ces exigences découragent des candidats disposant de
compétences appréciées dans le domaine de l’enseigne-
ment, notamment au premier cycle de l’école primaire.

En outre, deux cantons romands s’apprêtent à introduire
une passerelle d’une année donnant accès à leur école pé-
dagogique, créant ainsi une inégalité à l’échelle de la Ro-
mandie. Cette disparité porte ombrage à la cohésion inter-
cantonale et pourrait susciter un tourisme de formation dom-
mageable aux étudiant-e-s et aux cantons eux-mêmes.

En conséquence, nous demandons au Gouvernement
d’agir au sein de la CIIP et du comité stratégique de la HEP-
BeJuNe afin:

– de trouver un consensus entre tous les cantons romands
s’agissant des critères donnant accès à la formation d’ensei-
gnant,

– d’apporter des modifications au règlement des études
dans le sens d’un assouplissement des conditions d’entrée à
la HEP-BeJuNe, notamment au profit d’étudiants diplômés
issus d’autres écoles du secondaires II.
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M. Patrice Kamber (PS): La Haute école pédagogique
commune aux cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel a
été récemment instituée suite à l’approbation par les trois lé-
gislatifs respectifs du concordat y relatif; le Parlement juras-
sien a donné son aval dans cette salle en novembre 2000.
Cet acte politique constitue une étape remarquable dans un
processus de collaboration intercantonale et il a été salué
comme tel lors des débats parlementaires. Loin de nous
donc l’intention de jouer au rabat-joie: la HEP-BeJuNe est en
passe de devenir réalité et nous nous en félicitons. Pourtant,
la cohésion souhaitée entre les Hautes écoles pédagogiques
romandes se trouverait d’emblée remise en cause sur un
point essentiel: leurs conditions d’accès.

Dans ses recommandations relatives à la formation des
enseignants aux Hautes écoles pédagogiques datées du 26
octobre 1995, la Conférence suisse des directeurs canto-
naux de l’instruction publique (CDIP) déclarait à son article
B4: «Le diplôme permettant d’accéder aux Hautes écoles pé-
dagogiques est en règle générale la maturité gymnasiale.
Les cantons décident s’ils veulent ouvrir l’accès à d’autre di-
plômes du degré secondaire II, notamment à la maturité pro-
fessionnelle et aux diplômes des écoles de degré diplôme re-
connues.»

Les négociations menées au sein de la commission trican-
tonale ont abouti à une interprétation restrictive des recom-
mandations de la CDIP, quand bien même ses recomman-
dations précisaient plus loin: «Pour la formation des ensei-
gnantes et des enseignants de l’école enfantine et spécia-
listes de l’école obligatoire, le titre d’accès aux Hautes écoles
pédagogiques est le diplôme d’une école de degré diplôme
reconnue, la maturité professionnelle ou la maturité gymna-
siale.»

Les critères retenus pour l’accès à la HEP-BeJuNe nous
paraissent trop restrictifs. Non seulement ils rendent la matu-
rité gymnasiale incontournable et, de ce fait, écartent un
nombre non négligeable d’étudiants attirés par l’enseigne-
ment, mais encore ils provoquent une inégalité des chances
avec nos partenaires romands. En effet, le canton de Fri-
bourg a, quant à lui, appliqué plus souplement les recom-
mandations de la CDIP: il a pris la décision de mettre sur pied
un cours préparatoire d’une année pour les porteurs d’un di-
plôme du secondaire II ne correspondant pas à la maturité
académique. Les cantons de Vaud et du Valais se préparent
à en faire autant.

Des considérations plus pratiques plaident également en
faveur de conditions d’accès plus souples. Ainsi, la pénurie
d’enseignants est déjà une réalité dans plusieurs cantons et
nous nourrissons la crainte de voir ce problème apparaître
très prochainement dans l’espace BeJuNe. Vous avez pro-
bablement pris connaissance de la situation dramatique à la-
quelle certains cantons sont déjà confrontés. D’autres part,
les premiers candidats aux nouvelles HEP ne se bousculent
pas au portillon; de quoi s’interroger sur l’opportunité de
pousser trop à la hausse les exigences requises en matière
de formation. Les étudiants du secondaire II ainsi que l’As-
sociation des parents d’élèves se sont manifestés pour signi-
fier leurs préoccupations s’agissant des conditions d’accès à
la formation d’enseignant. Nous partageons leur souci.

En conséquence, nous souhaitons que le canton du Jura,
par l’intermédiaire de sa représentante au comité straté-
gique, use de toute son influence auprès de nos partenaires
de la HEP-BeJuNe afin d’obtenir un assouplissement des
conditions d’accès à la formation pédagogique par la création
d’une passerelle qui pourrait s’inspirer de l’initiative fribour-
geoise. Cette revendication était apparue lors des débats qui
ont précédé l’acceptation du concordat; nous ne souhaitons
rien d’autre que sa prise en compte à travers la motion qui
vous est soumise aujourd’hui.

Mme Anita Rion, ministre de l’Education: La motion du
groupe socialiste constitue une forme d’écho aux questions
qui ont été posées sur la place publique au moment de la
présentation au Parlement jurassien du concordat créant la
Haute école pédagogique commune aux cantons de Berne,
de Neuchâtel et du Jura. Ces questions se focalisent sur les
conditions d’accès à la HEP et plus particulièrement au fait
que le diplôme de l’Ecole de culture générale ne donne plus
accès à la formation pour l’enseignement dans les classes
enfantines. A ce propos, le Gouvernement tend à formuler
les remarques suivantes:

L’un des paris constitutifs de la HEP-BeJuNe aura été de
ne plus prendre en compte que deux voies principales de for-
mation, l’une pour le préscolaire et le primaire, l’autre pour le
secondaire 1 et le secondaire 2. De ce choix initial résultait
une double disparition, celle du certificat d’aptitudes pédago-
giques à l’enseignement dans les écoles enfantines, celle du
certificat d’aptitudes pédagogiques à l’enseignement dans
les écoles secondaires et le fait que les exigences d’accès à
ces nouvelles voies de formation étaient nécessairement re-
haussées en fonction des exigences spécifiques au niveau le
plus élevé, l’enseignement primaire d’un côté, l’enseigne-
ment dans les écoles moyennes de l’autre. De manière plus
précise, le fait de concevoir comme un tout la préparation à
l’enseignement dans les écoles enfantines et dans les écoles
primaires impliquait que, pour cette nouvelle voie de forma-
tion, les exigences d’admission soient calquées sur celles qui
prévalent depuis plus de vingt ans pour l’accès à l’enseigne-
ment primaire, soit l’obtention d’une maturité gymnasiale, les
cas d’accès par la deuxième voie, celle des «vocations tar-
dives» demeurant évidemment réservée. Ce principe de
base a été arrêté de longue date au niveau des organes
chargées de gérer le projet de création de la HEP et il a été
dûment porté à la connaissance des diverses instances
concernées, en particulier de l’Ecole cantonale de culture
générale.

Ce rehaussement des exigences s’inscrit dans un contex-
te général qui est celui de la tertiairisation des formations
conduisant aux professions de l’enseignement. Il est confor-
me aux recommandations édictées en 1995 par la Conféren-
ce suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique.
La première expérience concrète liée aux inscriptions pour la
première volée d’étudiants qui, de 2001 à 2004, se prépare-
ront dans le cadre de la nouvelle HEP à l’enseignement pour
les degrés préscolaires et primaires laisse à penser que ce
rehaussement des exigences n’a pas exercé d’effet dissuasif
puisque le nombre des candidats inscrits répond presque
exactement aux prévisions faites en fonction de besoins pré-
visibles au cours des prochaines années.

La disparité qui existe en Suisse romande en ce qui
concerne les voies de formation conduisant à l’enseignement
est bien réelle. Elle procède du fait que les Hautes écoles pé-
dagogiques se situent très largement dans une mouvance
cantonale, dans le cadre relativement flou élaboré par les re-
commandations de 1995 de la CDIP. Cette disparité est le fait
de deux cantons, Vaud et Fribourg, auxquels s’ajoutera
éventuellement le Valais, qui doivent gérer des situations et
des traditions cantonales spécifiques. Il n’est pas certain que
les solutions arrêtées par ces deux cantons soient véritable-
ment conformes aux recommandations de 1995 ni qu’elles
se pérennisent. Il n’y a pas lieu de craindre un «tourisme de
formation» puisque les cantons, pour des raisons financières
évidentes, tendent à se rallier, en tout cas pour les Hautes
écoles pédagogiques, à une politique d’admission centrée
sur leurs propres ressortissants. Une lettre récente de Mme
Francine Jeanprêtre, conseillère d’Etat du canton de Vaud,
confirme pleinement cette tendance.

Dans le cadre désormais fixé par le concordat créant la
HEP-BeJuNe, les décisions importantes se prennent par
consensus. Il faut voir que, pour nos partenaires bernois et
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neuchâtelois, il n’y a aucune volonté ni aucune demande ten-
dant à remettre en cause les conditions d’accès à la HEP.
L’éventuelle demande jurassienne en vue d’un assouplisse-
ment des conditions d’entrée à la HEP, si elle est confirmée
par la motion, n’a donc que peu de chances d’aboutir, à
moins, évidemment, de remettre en cause le concordat pro-
prement dit.

L’idée de parvenir à un consensus romand en matière de
formation du corps enseignant, et plus particulièrement des
conditions d’accès à ces formations, constitue sans nul dou-
te un objectif souhaitable. Il faut cependant reconnaître qu’el-
le a fort peu de chances de se réaliser tant il est vrai que les
cantons ont choisi des voies fort différentes. Ces divergences
pourront peut-être s’atténuer progressivement dans le cadre
de la création d’un Conseil romand des Hautes écoles péda-
gogiques dont le Jura, comme ses partenaires bernois et
neuchâtelois, est un partisan convaincu.

A ce stade, il convient cependant de prendre en compte
deux éléments nouveaux:

– En premier lieu, il faut mentionner les effets probables de
la pénurie d’enseignants qui devrait s’instaurer chez nous au
cours des prochaines années. Cette perspective de pénurie
n’est pas un problème spécifique au Jura; il va concerner
l’ensemble de la Suisse. Il convient d’ailleurs de ne pas dra-
matiser ce problème quand bien même il pourra être quelque
peu accéléré par le plan d’encouragement à la retraite déci-
dé ce matin. En tout état de cause, la perspective de cette
pénurie peut, au moins pour une période transitoire, justifier
une approche plus souple des conditions d’admission dans la
formation HEP.

– Par ailleurs, dans un autre domaine, celui de la Haute
école Santé-Social, les Départements de l’Institution pu-
blique doivent mettre sur pied des compléments de formation
destinés aux candidates et aux candidats qui ne remplissent
pas les conditions d’admission fixées. Ces compléments de
formation seront organisés à l’échelle BeJuNe. Il y aura lieu
de voir dans quelle mesure ces compléments de formation
peuvent ouvrir d’autres portes que celles de la HES-Santé-
Social, celles de la HEP-BeJuNe et celles des Hautes écoles
spécialisées.

Dans ce nouveau contexte, le Département de l’Education
vient de s’adresser à ses homologues bernois et neuchâte-
lois pour engager la réflexion sur les objets évoqués ci-des-
sus. Dans la mesure où le Jura n’est pas seul en situation de
décider sur un tel objet et au vu des éléments précités, le
Gouvernement propose la conversion de la motion en postu-
lat.

Le président: Monsieur le député Kamber, acceptez-vous
la proposition du Gouvernement?

M. Patrice Kamber (PS): J’aimerais juste intervenir sur un
point de l’intervention de Madame la ministre, notamment en
ce qui concerne le nombre de candidats aux HEP. Juste pour
préciser que les cantons de Neuchâtel et de Berne n’ont pas
obtenu le quota auquel ils avaient droit pour l’entrée à la HEP
cet été, en 2001. C’est en fait les candidats jurassiens qui
vont permettre de remplir les classes. Donc, c’est une situa-
tion ponctuelle peut-être mais qui, à mon avis, indique un
certain désintérêt pour la formation pédagogique. Et c’est un
souci qui devrait être le nôtre de veiller à ce que, dans les an-
nées futures, on ne voit pas la HEP se vider de ses candi-
dats.

Une autre remarque que j’aimerais faire également concer-
ne le tourisme de formation. Cela me paraît quand même un
élément important de faire en sorte qu’ici, dans notre région,
on ait les mêmes chances de formation qu’ailleurs. Et je trou-
verais assez déplorable que des Jurassiennes et des Juras-
siens doivent se déplacer jusqu’à Fribourg pour obtenir un di-
plôme qui, ensuite, serait reconnu chez nous.

Enfin, il est vrai que le contexte de concordat tricantonal de
notre Canton nous oblige. Le Gouvernement ne pourra pas
réaliser seul la motion telle que rédigée. Cela, nous devons
l’admettre. C’est la raison qui nous incite à accepter la trans-
formation de la motion en postulat. Mais nous pensons néan-
moins que la transformation en postulat ne doit pas être mal
interprétée par nos partenaires neuchâtelois et bernois. Nous
souhaitons que la décision du Parlement, si elle est favo-
rable, sonne en quelque sorte une sonnette d’alarme et qu’on
prenne en compte les soucis que nous avons, ici, dans le
Jura. A mon avis, un vote clair soutenant le postulat et une
volonté concrète du Gouvernement contribueraient à l’avan-
cement de cette problématique dans le but de convaincre,
encore une fois, nos partenaires bernois et neuchâtelois de
son acuité.

Mme Emilie Schindelholz (CS): Je demande l’ouverture
de la discussion.

(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.)

Mme Emilie Schindelholz (CS): Le groupe CS+POP sou-
tient le postulat. D’ailleurs nous regrettons que ce change-
ment ait été accepté puisqu’une motion nous aurait permis
d’affirmer peut-être les choses plus clairement. Enfin, malgré
tout, nous soutenons le postulat pour les différentes raisons
exposées à cette tribune par le motionnaire.

Je ne vais pas les reprendre mais nous aimerions simple-
ment insister sur le fait qu’il nous paraît fondamental, aujour-
d’hui, d’oublier un peu la rigidité au profit de la qualité et de
la motivation. Certes, la maturité académique, la maturité
gymnasiale atteste d’une bonne culture générale. Mais les
détenteurs d’une maturité professionnelle ou d’un diplôme de
l’Ecole de culture générale (elle ne s’appelle déjà pas com-
me cela par hasard), peuvent aussi revendiquer un bon ba-
gage en la matière.

En ce qui concerne les diplômés de l’Ecole de culture gé-
nérale, ils peuvent en outre faire preuve d’éléments de for-
mation particulièrement utiles à la profession d’enseignant,
par exemple des connaissances en psychologie. Il est par
conséquent important de reconnaître officiellement la valeur
et la qualité d’autres formations que celle de la voie gymna-
siale en permettant aux diplômés précités d’accéder plus fa-
cilement à la HEP-BeJuNe.

Il va sans dire qu’il est d’abord dans l’intérêt de l’école et
des élèves que des personnes motivées puissent accéder à
la formation d’enseignant sans avoir à franchir des obstacles
que seule la rigidité justifie.

Au vote, le postulat no 646a est accepté par la majorité du
Parlement.

7. Motion no 647
Classement et conservation des archives des collec-
tivités locales
Ami Lièvre (PS)

Le 20 septembre 1995, Monsieur le député Hubert Acker-
mann, au nom du groupe PDC, a déposé le postulat no 163
portant sur la «conservation et consultation des documents
historiques». Le Parlement l’a accepté le 28 février 1998 et
l’enquête qui en a résulté a fait l’objet d’un rapport du Gou-
vernement adressé aux députés le 11 février 1998. Il en res-
sort notamment que l’Office du patrimoine historique, res-
ponsable de la conservation et de la mise en valeur des ar-
chives des collectivités locales, ne dispose ni des moyens fi-
nanciers ni des ressources humaines suffisantes pour mener
à bien cette tâche très importante.

Selon nos informations, le problème soulevé par le postu-
lat, en particulier pour ce qui concerne les archives commu-
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nales, reste entier et a même tendance à s’aggraver avec le
temps. De nombreuses communes n’ont pas pu dresser des
inventaires de leurs fonds d’archives. Lorsqu’ils existent, ces
inventaires sont souvent anciens ou incomplets. Dans cer-
taines localités, les documents sont conservés dans de mau-
vaises conditions (humidité, rongeurs, etc.); de plus, des
pertes, des disparitions, sont signalées par les chercheurs
qui consultent ces documents.

La Constitution, à son article 42, stipule pourtant que l’Etat
et les communes veillent et contribuent à la conservation, à
l’enrichissement et à la mise en valeur du patrimoine juras-
sien. La loi sur les communes énonce clairement à l’article 67
l’obligation pour ces collectivités de sauvegarder leurs ar-
chives. Enfin, l’ordonnance concernant l’administration des
archives communales précises les mesures qui doivent être
prises et énumère les documents qui doivent être conservés.

Ces principes et ces dispositions ne sont malheureuse-
ment souvent pas respectés, étant donné que la plupart des
collectivités locales ne disposent pas du personnel compé-
tent pour assumer ce genre de tâches.

Pour remédier à cette situation, l’Etat doit pouvoir offrir son
aide aux communes en confiant des mandats à des spécia-
listes (historiens, historiens de l’art, documentalistes, biblio-
thécaires) chargés de classer, de conserver et de mettre en
valeur les fonds d’archives communales.

En conséquence et pour que le postulat accepté par le
Parlement il y a quatre ans débouche sur des mesures con-
crètes, nous demandons au Gouvernement de créer une
structure, placée sous l’égide de l’Office du patrimoine histo-
rique, permettant de venir en aide aux communes, pour tout
ce qui concerne la conservation, le classement et la mise en
valeur de leur patrimoine archivistique.

M. Ami Lièvre (PS): Le problème de la conservation et de
la mise en valeur des archives communales ne se règle pas
avec le temps. Bien au contraire, la situation dans ce domai-
ne ne peut que s’aggraver avec les années.

Il y a maintenant plus de cinq ans que notre collègue Hu-
bert Ackermann déposait un postulat par lequel il souhaitait
sensibiliser les pouvoirs publics sur les conditions parfois
précaires dans lesquelles sont conservées les archives, no-
tamment communales, sur l’inexistence d’inventaires cohé-
rents et sur les difficultés rencontrées par les chercheurs
pour consulter ces documents. Le Gouvernement et le Par-
lement semblaient avoir été convaincus par les arguments
développés puisque le postulat était accepté le 28 février
1996. Depuis cette date, le Gouvernement, à notre connais-
sance, n’a entrepris qu’une seule action: charger l’Office du
patrimoine historique de réaliser une enquête sous la forme
d’un simple questionnaire sur l’état des archives commu-
nales. A la suite de cette enquête, le Gouvernement a produit
un rapport à l’intention des députés le 17 février 1998. On y
apprend notamment qu’une partie des communes n’ont pas
répondu au questionnaire qui leur avait été envoyé par l’offi-
ce, que les données partielles recueillies confirment que
l’état de conservation des archives communales varie consi-
dérablement d’un endroit à l’autre et que l’office, malgré tou-
te l’attention qu’il porte à ces problèmes et les efforts qu’il
consent au service des autorités locales, ne dispose en l’état
actuel de son organisation ni des moyens financiers, ni des
ressources humaines suffisantes pour entreprendre des en-
quêtes plus approfondies ou recueillir de façon durable des
archives communales ou bourgeoisiales.

Afin de progresser réellement, il conviendrait, selon les
spécialistes, de confier au moins un mandat – j’insiste – au
moins un mandat (si le mot structure utilisé dans le texte de
la motion dérange) à une ou plusieurs personnes compé-
tentes. Il en existe dans ce Canton qui sont à la recherche
d’un emploi en conformité avec leurs qualifications. Cela
consisterait à établir un constat précis de la situation dans

chaque commune et devrait proposer, dans chaque cas, un
catalogue des mesures minimales à prendre pour assurer la
conservation des documents et leur accessibilité. Cette ou
ces personne(s) devraient être placées sous la responsabili-
té de l’Office du patrimoine historique, donc payées par l’Etat,
alors que les mesures que devraient prendre les collectivités
locales seraient à leur charge, conformément à la législation
en vigueur.

Cette démarche étant, à notre sens, le minimum à consen-
tir de la part d’un Etat soucieux de la sauvegarde de son pa-
trimoine et en raison du sérieux de la situation, nous vous de-
mandons d’approuver la motion que nous n’acceptons pas,
pour l’instant du moins, de transformer en postulat.

Mme Anita Rion, ministre: Dans son rapport adressé au
Parlement le 17 février 1998 (et non le 11 comme noté dans
le texte de la motion), le Gouvernement reconnaît que l’Offi-
ce du patrimoine historique «ne dispose ni des moyens fi-
nanciers ni des ressources humaines suffisantes pour entre-
prendre des enquêtes plus approfondies et recueillir de façon
durable des archives communales ou bourgeoisiales». Cette
situation n’a pas changé.

Restent également en vigueur les dispositions légales qui
régissent la gestion des archives communales, à savoir l’ar-
ticle 42 de la Constitution qui stipule que l’Etat et les com-
munes «veillent et contribuent à la conservation, à l’enrichis-
sement et à la mise en valeur du patrimoine jurassien», la loi
sur les communes qui oblige celles-ci à sauvegarder leurs ar-
chives, la loi sur les archives publiques du 11 octobre 1984,
enfin l’ordonnance concernant l’administration des archives
communales qui établit les principes de base à appliquer
pour les conserver.

Le Gouvernement est bien conscient que la situation gé-
nérale des archives communales n’a pas été notablement
améliorée par le classement du postulat déposé en 1995, si-
non dans des cas particulier, à la faveur des efforts déployés
par les employés communaux eux-mêmes, qui ont de cas en
cas sollicité l’avis et les conseils de l’archiviste cantonal.

Toutefois, les moyens d’action directe du Gouvernement et
du Parlement sont limités en raison du principe de l’autono-
mie des communes, dont les autorités sont compétentes
pour décider l’aménagement ou l’assainissement de locaux,
pour engager du personnel chargé de classer et d’inventorier
les archives de leur ressort. Cette autonomie est garantie par
la Constitution cantonale et protégée par une abondante ju-
risprudence du Tribunal fédéral.

La surveillance des archives communales et bourgeoi-
siales que l’Office du patrimoine historique est chargée
d’exercer en application de la loi sur les archives publiques
ne saurait inclure la gestion effective de ces archives, qui in-
combe aux communes ou aux bourgeoisies.

Au demeurant, la problématique des archives communales
a été prise en compte aussi par le groupe de projet 07 char-
gé d’étudier la répartition des tâches et des charges entre
l’Etat et les communes, constitué par arrêté du Gouverne-
ment du 22 octobre 1996. Ce groupe estime que «la gestion
des archives communales doit être repensée à la suite de
l’introduction massive de l’informatique dans les administra-
tion communales».

Pour améliorer la situation des archives locales, l’auteur de
la motion demande «au Gouvernement de créer une structu-
re ou de donner un mandat placée sous l’égide de l’Office du
patrimoine historique, permettant de venir en aide aux com-
munes pour tout ce qui concerne la conservation, le classe-
ment et la mise en valeur de leur patrimoine archivistique».
Conscient de la nécessité de sauvegarder le patrimoine du
pays dans tous les domaines, le Gouvernement partage le
souci exprimé fondamentalement dans la motion. En pra-
tique, l’acceptation de cette motion entraînerait, pour sa réa-
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lisation, la mise en œuvre de nouvelles ressources humaines
et financières.

Dans ces conditions, le Gouvernement estime opportun
d’étudier un mode de collaboration entre l’Etat d’une part, les
communes et les bourgeoisies d’autre part. Il considère no-
tamment qu’il est nécessaire d’établir une consultation avec
ces partenaires, en particulier pour définir la répartition des
charges et des frais, et pour cerner d’abord de manière plus
précise la situation des archives des collectivités publiques. Il
devrait être possible alors de décider, entre partenaires
concernés, et sur des bases claires, de l’opportunité et de la
manière d’engager l’action en vue de la réalisation des ob-
jectifs formulés dans la motion. Dans cette perspective, le
Gouvernement propose au Parlement d’accepter la motion
sous la forme d’un postulat.

Le président: Le motionnaire accepte-t-il la proposition du
Gouvernement?

M. Ami Lièvre (PS): Non! Je comprends tout à fait les ar-
guments invoqués par Madame la ministre. Le mandat que je
proposais avait justement pour effet d’éclaircir la situation
que vous allez éclaircir vous-même, par je ne sais pas quel
moyen puisque, de toute façon, pour arriver à savoir dans
quel état les archives communales, en particulier, se trou-
vent, il faut bien engager quelqu’un pour le faire puisque, de-
puis cinq ans, l’Office du patrimoine historique n’en a ni les
moyens humains ni financiers.

Donc, je ne vois pas quelle contradiction il y a et pourquoi
on transforme ma motion en postulat. J’ai bien compris que
la commune avait des obligations mais j’ai parlé avec des
responsables communaux, qui me disent tous qu’ils ont be-
soin d’aide, qu’ils ne sont pas compétents en cette matière,
qu’ils veulent bien faire le boulot mais qu’il leur faut des gens
compétents. Donc, on va tous dans le même sens et je ne
vois pas pourquoi on doit transformer cela en postulat; cela
n’a pas de sens. Donc je maintiens la motion.

M. Charles Froidevaux (PDC), président de groupe: Le
postulat no 163 déposé par notre collègue Hubert Acker-
mann, postulat auquel votre intervention, Monsieur le député
Lièvre, fait référence, invitait principalement le Gouverne-
ment à fournir des indications utiles s’agissant de la conser-
vation des documents écrits, soit évidemment les archives
communales, mais également les archives paroissiales et
privées, autrement dit, toutes des sources historiques pré-
cieuses.

Quels documents conserver? Comment et où les conser-
ver? Comment éventuellement les restaurer? Autant de
question que nous posions, questions assurément perti-
nentes puisque notre Parlement a accepté ce postulat, le
Gouvernement également lui qui relevait que cette interven-
tion avait le mérite d’attirer l’attention des autorités sur un as-
pect particulier de la sauvegarde du patrimoine.

S’il a été également évoqué, au cours du développement
de ce postulat, que parfois de simples conseils suffiraient
pour atteindre le but recherché, il n’a jamais été dit que nous
souhaitions que l’Etat mette en place un organisme chargé
d’accomplir tout ou partie de cette tâche de conservation des
archives à la place des autorités responsables.

Dans le cadre de la réforme administrative – la ministre l’a
rappelé tout à l’heure – figurait dans la liste des objectifs par-
ticuliers du groupe de projet 07 celui de réexaminer la répar-
tition des tâches en vue d’une application accrue du principe
de subsidiarité et du désenchevêtrement des tâches. Le prin-
cipe de subsidiarité consiste à attribuer une tâche au niveau
le plus bas alors que le désenchevêtrement postule qu’une
tâche soit confiée, dans la mesure du possible, à un seul ni-
veau politique (Canton ou commune), en évitant le partage
des responsabilités. Dans le cas particulier, force est de

constater que ces deux principes peuvent et doivent tous
deux être appliqués et il n’y a pas de raison que le classe-
ment et la conservation des archives communales par
exemple soit une tâche exécutée en partie par l’Etat alors
qu’elle relève exclusivement de la sphère communale et vice
versa bien entendu.

Qu’on demande à l’Etat d’apporter une aide ponctuelle,
comme nous le suggérions dans notre postulat, que le Servi-
ce des communes par exemple prodigue quelques conseils
aux communes concernées en leur expliquant ce qu’on at-
tend d’elles dans l’exécution de cette tâche, nous y souscri-
vons pleinement. Qu’un cours soit éventuellement organisé
par le Canton à l’intention des responsables de collectivités
locales (communes ou autres) chargés du classement et de
la conservation des archives pour les sensibiliser et leur ex-
pliquer ce qu’on entend par obligation de sauvegarder des
archives et en leur dispensant une méthode de travail, nous
disons oui! Mais, pour le groupe démocrate-chrétien, il n’est
pas question que l’Etat, en créant une nouvelle structure, se
substitue aux communes ou aux autres collectivités et exé-
cute cette tâche en tout ou partie à leur place. Parce qu’en
acceptant votre motion, Monsieur le Député, c’est bel et bien
la création d’une nouvelle structure que nous accepterions.
Et cela, nous n’en voulons pas. Vous venez de dire tout à
l’heure que le mot «structure» peut peut-être nous interpeller
ou nous rendre réticents, vous avez dit que c’était confier au
moins un mandat. Mais entre une nouvelle structure et un
mandat, il y a quand même un pas que nous ne pouvons pas,
nous, actuellement franchir. Donc, en créant une nouvelle
structure, nous n’acceptons pas que l’Etat se substitue aux
communes et aux autres collectivités et exécute cette tâche
en tout ou en partie à leur place.

Nous aurions donc soutenu la transformation en postulat
car nous sommes convaincus que l’Etat, même s’il a déjà ré-
digé une ordonnance qui précise les mesures à prendre et
énumère les documents qui doivent être conservés, peut en-
core apporter un autre type d’aide ponctuelle dans ce do-
maine, notamment au vu des éléments que le Gouverne-
ment, par la voix de Madame la ministre Anita Rion, a déve-
loppé tout à l’heure; je n’y reviens pas. Mais puisque vous
n’acceptez malheureusement pas la transformation en pos-
tulat, je suis au regret de vous dire que le groupe démocra-
te-chrétien refusera la motion.

M. Alain Schweingruber (PLR), président de groupe: Je
ne veux pas reprendre le débat de fond; je crois que tout a
été dit. Je tiens simplement à signaler à l’intervenant, pour
que les choses soient claires au niveau des décisions qui
doivent être prises, que le groupe libéral-radical aurait ac-
cepté le postulat mais qu’il n’acceptera pas la motion. Je me
réfère à ce sujet à l’exposé qui vient d’être évoqué par mon
collègue du groupe PDC. Nous pouvons nous rallier, grosso
modo, à cette argumentation.

M. Daniel Hubleur (PCSI): Le groupe PCSI a exactement
la même position que les deux groupes qui viennent de
prendre la parole. Nous étions aussi d’accord pour le postu-
lat parce qu’il est vrai que cette structure, telle que précisée,
méritait quand même un peu plus d’étude et de réflexion.
Pour cette raison, nous n’accepterons pas de suivre le mo-
tionnaire et nous n’accepterons pas cette motion.

Au vote, la motion no 647 est rejetée par 34 voix contre 17.

Le président: Mesdames et Messieurs, nous arrêtons nos
débats maintenant. Je vous donne rendez-vous à 14.30
heures. Merci et bon appétit.

(La séance est levée à 12.35 heures.)
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